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Rapport
sur les responsabilités politiques dans le dépas-
sement du crédit de la construction de la route 
de contournement de Bulle et La Tour-de-Trême 
H1891

Rapporteur: Pascal Kuenlin (PLR/FDP, SC).
Rapporteur de minorité: Dominique Corminbœuf 
(PS/SP, BR).

Le Président. Etant donné que le Grand Conseil a 
donné un mandat à la Commission des finances et de 
gestion pour établir ce rapport. Je vous communique 
la procédure que j’ai arrêtée pour traiter celui-ci. Je 
donnerai la parole au Président de la Commission, puis 
au représentant de la minorité de la Commission. En-
suite, le Conseiller d’Etat pourra s’exprimer sur ces 
deux rapports. Après le Conseil d’Etat, j’ouvrirai la 
discussion générale sur ce rapport où vous pourrez tous 
vous exprimer, mais ce ne sera bien sûr pas nécessaire. 
(rires). Ensuite, je donnerai la possibilité au Conseil 
d’Etat de répondre et, pour terminer, le Président de 
la Commission. Avant le rapport bien sûr du Président 
de la Commission, il y aura le rapport du rapporteur de 
la minorité. J’ouvre la discussion sur ce rapport et je 
donne la parole au président de la Commission, M. le 
Député Pascal Kuenlin.

Le Rapporteur. La Commission des finances et de ges-
tion (CFG) a l’honneur de vous présenter aujourd’hui 
son rapport, conformément au mandat qu’elle a reçu 
du Grand Conseil en date du 17 juin 2008 au sujet du 
dépassement de crédit de la route de contournement 
H189 à Bulle. Ce rapport clôt une période de 15 mois 
de travail pendant lesquels la CFG a, en plus de ses 
attributions régulières, accompli un travail d’investiga-
tion et d’audition très important. Ce travail a nécessité 
la tenue de 69 séances qui ont eu lieu entre le 25 juin 
2008 et le 19 août 2009.
Avant de m’exprimer sur les conclusions de l’enquête, 
je souhaiterais préciser l’un ou l’autre point important, 
notamment en ce qui concerne la démarche adoptée 
par la Commission pour mener à bien son mandat. 
Après la décision du Grand Conseil du 17 juin 2008, 
plusieurs séances préparatoires ont eu lieu afin de dé-
terminer notre méthode de travail. Très rapidement, il 
est apparu que la CFG se trouvait face à deux alterna-
tives pour réaliser cette tâche.
La première alternative consistait:

–	 à lister tout d’abord les personnalités politiques 
concernées par ce dossier;

–	 à entendre ensuite ces personnes sur la base d’un 
catalogue de questions qui aurait pu être élaboré en 
parcourant le rapport de l’Inspection des finances; 
et enfin

–	 à rédiger un rapport qui se basait uniquement sur les 
déclarations des personnes entendues.

1	Texte du rapport pp. 1443ss.

Ce processus aurait eu l’avantage de raccourcir consi-
dérablement les délais d’élaboration et de rédaction du 
rapport. Le Grand Conseil aurait ainsi eu la possibilité 
de prendre connaissance des conclusions de la CFG 
très probablement à la fin de l’année dernière, voire au 
plus tard au début 2009.
La deuxième alternative qui s’offrait à la CFG était 
d’aller beaucoup plus en profondeur dans la connais-
sance du dossier de manière à s’imprégner non seu-
lement du déroulement des faits, mais également de 
comprendre les interactions entre les différents acteurs, 
tant politiques qu’opérationnels.
Cela a eu pour conséquence directe d’augmenter 
considérablement le nombre de personnes audition-
nées – en l’espèce seize personnes – et de rallonger 
sensiblement les délais d’élaboration du rapport. Cela 
a surtout permis à tous les membres de la CFG de se 
forger une opinion basée sur un volume de déclara-
tions et de constatations beaucoup plus important que 
si nous étions restés uniquement au niveau politique. 
Avec le recul, la CFG défend le choix de cette méthode 
de travail et considère que la durée de l’enquête est en 
soi un faux problème.
Cette deuxième solution, qui tout en étant beaucoup 
plus lourde, a également permis d’obtenir une image 
fidèle de ce qui s’est réellement passé afin d’élaborer 
un rapport que nous estimons aujourd’hui complet, 
voire quasi exhaustif.
Ceci étant dit, le travail de la Commission s’est déroulé 
selon les phases suivantes:
De juillet à novembre 2008, la CFG a pris connais-
sance du dossier avec l’aide de personnes externes, 
notamment des représentants de l’Inspection des fi-
nances qui avaient élaboré l’audit discuté l’an dernier 
au Grand Conseil.
Du 11 au 24 novembre 2008, elle a établi une liste de 
personnes qu’elle souhaitait auditionner, ainsi qu’un 
catalogue de 25 questions établies sur la base de cette 
première prise de connaissance du dossier. De décem-
bre 2008 à mars 2009, elle a procédé aux diverses audi-
tions de ces personnes.
De mars à août 2009, la CFG s’est attelée à la synthèse 
des auditions ainsi qu’à la rédaction du rapport qui vous 
est présenté aujourd’hui. Cette phase a été sanctionnée 
par un vote sur le premier projet, le 8 juillet 2009, et un 
vote final sur le document définitif, le 19 août dernier.
En ce qui concerne le mode de transmission du rapport, 
après la séance finale du 19 août dernier, il a été trans-
mis à la Direction de l’aménagement et des construc-
tions, le 24 août, pour préparation de la position du 
Conseil d’Etat. Les députés, le Conseil d’Etat dans son 
ensemble ainsi que les personnes auditionnées ont reçu 
le rapport, le 31 août. La presse, quant à elle, aurait 
dû n’en prendre connaissance que le mercredi matin, 
2  septembre. Malheureusement, plusieurs fuites, que 
la Commission déplore par ailleurs, n’ont pas permis 
de respecter cette feuille de route. La Commission pré-
sente d’ailleurs ses regrets aux médias lésés par ce pro-
cessus; je pense notamment au journal La Gruyère.
Permettez-moi maintenant de vous décrire comment 
nous avons appréhendé la définition des responsabi-
lités politiques liées à ce dossier. Après une première 
approche, la CFG a longtemps discuté de la structure 
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du rapport et des éléments qui devaient être abordés 
pour donner son avis sur ces responsabilités.
Le 23 mars 2009, elle a admis tacitement qu’il fallait 
aborder les agissements opérationnels de ce dossier. 
En effet, aux yeux de la Commission, il importait 
d’être au clair sur ce qui s’était passé dans le cadre 
notamment des mandataires, mais aussi et surtout au 
sein du Service des ponts et chaussées (SPC) tout au 
long de l’évolution de ce chantier. Pour être complet, il 
faut préciser qu’un vote formel sur la prise en compte 
ou non dans le rapport de ces responsabilités opéra-
tionnelles a été souhaité par certains membres de la 
Commission, le 17 juin 2009. Ce mode de faire a été 
accepté par 6 voix contre 5, sans abstention.
Pourquoi aborder l’aspect opérationnel de ce dossier 
alors que notre mandat était d’élaborer un rapport sur 
les responsabilités politiques?
De l’avis de la Commission, il est totalement illusoire 
de délivrer un rapport digne de ce nom sans mention-
ner la façon dont les choses se sont déroulées au niveau 
de la conduite réelle et technique du projet. Seul ce 
procédé permettait de déterminer les conditions dans 
lesquelles le niveau politique a eu à prendre – ou ne pas 
prendre – certaines décisions qui ont – ou auraient – 
conduit au dépassement de crédit qui nous occupe.
L’autre façon de répondre à la question de savoir s’il 
était opportun d’aborder les responsabilités opération-
nelles est de se demander quelle aurait été la crédibilité 
du rapport si nous ne l’avions pas fait. Aurait-il été cré-
dible d’aborder des responsabilités politiques, de poser 
des questions aux représentants de ce niveau politique, 
sans avoir étudié et posé un diagnostic sur ce qui s’est 
passé au niveau de la conduite technique du chantier? 
De l’avis de la Commission, poser la question c’est 
y répondre. Ne pas aborder ces responsabilités opéra-
tionnelles aurait gravement pesé sur l’exactitude et la 
justesse du rapport final.
Avant d’aborder les constations faites par la CFG, il est 
utile de rappeler que quatre conseillers d’Etat se sont 
succédés à la tête de la Direction des travaux publics, 
respectivement de la Direction de l’aménagement et 
des constructions.
Il s’agit de M. Pierre Aeby, en fonction jusqu’en dé-
cembre 1996. M. Aeby a conduit toutes les discussions 
préalables à ce projet et procédé, à fin 1996, soit avant 
la fin de son activité politique, à l’adjudication du man-
dat d’ingénieur à l’Association Sud Ingénieurs (ASI).
M. Claude Lässer, président du Conseil d’Etat, a en-
suite conduit cette Direction dès janvier 1997 jusqu’à 
juin 2004. C’est dans cette période que se sont finali-
sées toutes les études préalables, la mise en place du 
devis ainsi que la votation qui s’est déroulée en juin 
2001. Les premières adjudications se sont faites, quant 
à elles, au début 2003.
M. le Vice-président du Gouvernement, M. le Conseiller 
d’Etat Beat Vonlanthen, a quant à lui repris la Direc-
tion de l’aménagement et des constructions en juillet 
2004 et a été actif essentiellement dans le cadre de la 
plus grande part des adjudications.
M. le Conseiller d’Etat Georges Godel, quant à lui, a 
repris les rênes de la Direction en janvier 2007.
Sur la base des auditions et de l’étude du dossier, la 
CFG a fait les principales constatations suivantes:

Il n’y a jamais eu aucun ordre donné par un 1.	
Conseiller d’Etat, quel qu’il soit, qui ait abouti à 
une modification essentielle du projet avec, à la clé, 
une augmentation des coûts.

Le résultat des auditions et des écrits mis à dispo-2.	
sition de la Commission démontre que toutes les 
informations qui étaient livrées au niveau politique 
confirmaient que la situation financière était en 
phase avec les budgets accordés.

La Direction s’est impliquée personnellement et 3.	
directement à trois reprises dans la résolution de 
problèmes sensibles liés au projet. Il s’agissait de 
la résolution des difficultés liées au fonctionnement 
de l’ASI, des conséquences financières des nouvel-
les exigences posées par l’OFROU en matière de 
sécurité ainsi que de la diminution du subventionne-
ment de la Confédération pour les fouilles archéo-
logiques.

Dans le cadre de la gestion des difficultés avec 4.	
l’ASI, suivant l’avis de l’ingénieur cantonal, mais 
contre la proposition du chef de projet, la Direction 
a décidé en 2004 de ne pas résilier ce mandat pour 
des raisons de respect du planning, mais aussi et 
surtout pour éviter une augmentation importante du 
coût des honoraires liés au changement de manda-
taire. Ne parlons pas ici des risques de recours et 
d’atermoiements juridiques puisque ce mandat était 
soumis à la procédure des marchés publics!

La Direction s’est également impliquée dans le cadre 5.	
de la modification du projet sur le secteur Planchy 
pour garantir le respect de l’enveloppe budgétaire 
prévue pour ce secteur.

Le devis initial a été contrôlé par le Bureau d’aide 6.	
au maître d’ouvrage (BAMO). Ce devis a été jugé 
correct, quoique dépourvu des réserves habituelle-
ment admises. Notons encore que ce devis a porté 
sur tous les ouvrages enterrés, qui constituent les 
parties les plus délicates du projet. L’étendue de ce 
contrôle peut donc être considérée comme correcte 
aux yeux de la Commission.

A plusieurs reprises, la Direction a souhaité lever 7.	
toute équivoque quant à l’éventuelle surcharge de 
travail du chef de projet qui, certes, à des moments 
différents, était impliqué tant sur le projet H189 que 
sur le pont de la Poya. Les assurances qui ont été 
données à ce moment-là au directeur, tant par l’in-
génieur cantonal que par le chef de projet, étaient 
claires pour indiquer qu’il n’y avait pas de risque 
sur ce point.

MM. Lässer et Vonlanthen ont clairement donné 8.	
instruction au SPC d’être immédiatement avisés en 
cas de survenance d’un problème grave se rappor-
tant à un événement ponctuel ou à un élément de 
gestion journalière du dossier, ce qui a d’ailleurs été 
fait pour les éléments que j’ai cités précédemment.

La CFG a également constaté au cours des auditions 9.	
que les relations entre le SPC et les différents man-
dataires, notamment l’ASI, étaient extrêmement 
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tendues. Cette mauvaise qualité des relations et des 
rapports de travail a provoqué une grave dilution des 
responsabilités ainsi qu’à la perte de la vision d’en-
semble du projet. En clair, chacun se réfugiait der-
rière ce qu’il croyait être les prérogatives de l’autre. 
A titre d’exemple, personne ne s’est senti responsa-
ble de modifier dans le devis les imputations finan-
cières consécutives à la mise en place de la centrale 
de gestion des matériaux.

Pour terminer ce chapitre des constatations, on peut 
dire ouvertement que le SPC ne s’est rendu compte 
que très tardivement des problèmes financiers de ce 
projet et que, par conséquent, il était impossible pour 
lui d’informer correctement le niveau politique de la 
situation réelle. Que cela plaise ou non, c’est un fait et 
non une évaluation!
Abordons enfin la question des responsabilités dites 
politiques.
Aujourd’hui en fonction de son travail d’analyse et des 
textes de loi régissant l’activité du Conseil d’Etat, la 
Commission arrive aux conclusions suivantes:

Aucune responsabilité directe et active ne peut être 1.	
imputée aux directeurs successifs de ce départe-
ment.

La Constitution du canton de Fribourg et la loi sur 2.	
l’organisation du Conseil d’Etat prévoit certes que 
le Conseil d’Etat et chaque directrice ou directeur 
est directement chargé(e) de surveiller l’activité de 
son département.

On peut dès lors parler d’une responsabilité de fonc-3.	
tion, en clair, le directeur du département est res-
ponsable simplement parce qu’il est là, simplement 
parce qu’il est en fonction.

Un conseiller d’Etat a, dans son département, une 4.	
fonction stratégique et non d’exécution. De l’avis 
de la Commission, sa fonction de contrôle est rem-
plie dès lors que les instructions sont données pour 
qu’il soit informé des problèmes dans le dérou-
lement d’un dossier, ce qui a par ailleurs été fait, 
notamment dans les exemples cités plus avant, au 
début de mon intervention.

La conduite du projet sous l’angle organisationnel 5.	
et technique ne pouvait être que du ressort du niveau 
opérationnel.

De l’avis de la Commission, les conditions d’une 6.	
délégation de ce dossier au SPC étaient remplies.

Il a été constaté que le premier signal d’alarme 7.	
quant à l’évolution négative du crédit est intervenu 
en décembre 2006 dans le cadre d’une adjudication 
proposée au Conseil d’Etat.

Il a également été constaté qu’un document établi 8.	
par le SPC indiquait, en mai 2006, qu’un boni de 
crédit de 7,3 millions était prévisible à la fin du 
chantier.

On peut difficilement exiger d’un Conseiller d’Etat 9.	
qu’il conduise l’action stratégique de son départe-
ment, qu’il participe à l’élaboration des décisions 

du collège gouvernemental et, en plus de cela, qu’il 
gère et contrôle le travail quotidien de ses services, 
surtout lorsque ces derniers lui indiquent que tel ou 
tel dossier se déroule normalement.

Pour terminer cette présentation du rapport, permet-
tez-moi quelques considérations générales. La route de 
contournement, telle qu’elle sera mise en service, cor-
respond à ce qui avait été planifié, sans modification 
essentielle par rapport au projet initial, contrairement à 
ce qu’on a pu voir dans certains autres cantons et dans 
d’autres projets.
La CFG n’a constaté aucun détournement financier ni 
enrichissement de personnes privées ou de sociétés, 
tant par rapport à des décisions d’adjudication que par 
rapport à des modifications du projet.
En analysant plus finement la décomposition des 
75 millions de francs de dépassement, on constate que 
plus de la moitié, soit près de 41 millions, résulte de 
l’oubli d’installations électromécaniques et de travaux 
de génie civil pour 15 millions, de dysfonctionnements 
de la centrale de matériaux pour 16 millions et des aug-
mentations d’honoraires pour à peu près 9 millions, 
autant de raisons qui ne pouvaient être décelées par le 
niveau politique que ce soit dans la phase d’élabora-
tion du projet que dans la phase des adjudications.
Les 34 millions restants, qui correspondent à 16% du 
devis initial, sont des éléments de dépenses qui peuvent 
être justifiés, tous sans exception. A titre d’exemple, 
c’est dans ces 34 millions que sont inclus les 9 millions 
d’équipements de sécurité supplémentaires demandés 
par l’Office fédéral des routes. Ces 16% restent par 
ailleurs bien en deçà de la marge d’erreurs revendiquée 
par l’actuel commissaire du gouvernement à la DAEC 
dans le cadre de la présentation de l’avant-projet du 
crédit d’engagement pour le contournement de Guin.
Toujours au niveau des chiffres, il faut rappeler que la 
Confédération a reconnu la quasi-totalité du surcoût, 
ce qui atteste de la pertinence du projet et des coûts de 
construction. Cela signifie au passage – et on l’aurait 
presque oublié – que le coût supplémentaire à la charge 
du canton s’élève, non pas à 75 millions, mais bien à 
26 millions de francs!
Un mot encore au sujet de la nature des montants qui 
composent le dépassement. Si l’on y regarde de plus 
près, il ne s’agit pas de dépassements permanents du 
devis des différents lots. En d’autres termes, si les ad-
judications étaient dans la cible et respectaient le bud-
get, cela signifie que la grande partie des 75 millions 
était composée d’éléments uniques dont la survenance 
dans le déroulement du chantier était ponctuelle et qui, 
malgré toutes les mesures de contrôle qui auraient pu 
être prises par le politique, n’étaient tout simplement 
pas décelables. Ces éléments à eux seuls représentent 
quelque 55% du dépassement total.
Ce qui interpelle aujourd’hui dans ce dossier, c’est 
aussi la date à laquelle les dépassements ont pu être 
évalués, connus et, surtout, transmis à l’autorité po-
litique. Ceci amène la CFG à dire très clairement que 
le véritable problème de ce dossier est un problème 
de communication et qu’il est difficile de faire endos-
ser au niveau politique une responsabilité sur ce point 
précis.
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Certains ont voulu mettre en relation la responsabilité 
politique de telle ou telle personne avec la survenance 
ou non du dépassement. Il convient ici de ne pas se 
tromper de cible. Encore une fois, cette relation aurait 
pu être admise si l’on avait constaté une implication 
directe et personnelle des politiques dans la réalisa-
tion ou plutôt des modifications du projet avec, pour 
conséquence, une augmentation des coûts. Les fait dé-
montrent que cela n’a pas été le cas! Il n’y a en effet 
pas eu de dépassements systématiques et chroniques 
lors des adjudications. Comme je l’ai dit, aucune ins-
truction politique n’a eu pour conséquence de modifier 
le projet et d’en augmenter les coûts. 41 millions sur 
les 75  millions de dépassement sont la conséquence 
d’événements totalement hors de contrôle du politique 
et, pour certains, du technique. Je pense notamment à 
la centrale des matériaux, dont la décision de réalisa-
tion serait probablement toujours positive aujourd’hui, 
et ce pour des raisons écologiques évidentes.
Pour terminer, la CFG assure ce Grand Conseil qu’elle 
a conduit son travail d’analyse et d’investigation dans 
la plus grande transparence, avec l’objectivité néces-
saire et indispensable à ce type de mandat. J’affirme 
aujourd’hui que sa volonté d’établir un rapport crédi-
ble dans son contenu ne peut être mise en doute.
Je terminerai donc en remerciant tous les membres de 
la Commission des finances et de gestion pour leur ex-
ceptionnelle disponibilité et assiduité dans le cadre de 
l’établissement de ce rapport qui s’est fait – faut-il le 
rappeler – en plus de ses attributions habituelles. Je 
remercie également notre secrétaire, M. Mudry, ainsi 
que tous les membres de l’administration cantonale 
qui se sont mis à disposition de notre Commission 
pour accomplir ce mandat.
En ce qui concerne le coût financier de ce travail par-
ticulier, je renvoie le Grand Conseil aux conclusions 
du rapport.
Je vous remercie de votre attention et répondrai à vos 
éventuelles questions dans le cadre de la réponse après 
le débat.

Le Rapporteur de minorité. Je vous donne lecture 
du rapport de minorité concernant les responsabilités 
politiques dans le dépassement du crédit de construc-
tion de la H189. Tout d’abord: responsabilité politique 
du Conseil d’Etat et des Directeurs successifs de la 
DAEC.
La minorité de la CFG relève que sur le plan organisa-
tionnel aucune malversation ne peut être mentionnée. 
Cependant, la minorité de la CFG a constaté, durant 
son enquête, que les responsabilités sont multiples, 
aussi bien au niveau organisationnel que politique. 
Cependant, il serait erroné de faire porter la respon-
sabilité du dossier uniquement aux techniciens et aux 
employés de l’administration cantonale. La minorité 
de la CFG estime que le Conseil d’Etat et ses mem-
bres, notamment les Directeurs successifs de la DAEC, 
portent une responsabilité particulière dans la marche 
de l’Etat (Constitution du canton de Fribourg, art. 52 
let. a et g de l’ancienne Constitution; art.  110 de la 
nouvelle).
La minorité de la CFG constate que le Conseil d’Etat et 
la DAEC n’ont pas rempli leurs fonctions de façon di-

ligente, notamment en ce qui concerne la surveillance 
et le contrôle du déroulement du projet.
Tout d’abord, la Constitution cantonale et la législa-
tion ont clairement donné la responsabilité au Conseil 
d’Etat et à la DAEC de surveiller de façon étroite et 
constante le fonctionnement de l’administration, en 
exerçant sur l’administration une surveillance systéma-
tique. La loi sur les finances prévoit même que, pour 
suivre le déroulement de projets spéciaux, le Conseil 
d’Etat peut mandater spécialement l’Inspection des fi-
nances, ce qui n’a pas été fait. Par ailleurs, la DAEC, et 
ses Directeurs successifs, ont comme obligation légale 
d’exercer sur leurs unités une surveillance complète, 
portant aussi bien sur l’accomplissement de leurs tâ-
ches que sur leur gestion (art. 60 LOCEA).
La minorité de la CFG a relevé que, dès le début du 
projet, le Conseil d’Etat semble ne pas avoir pris la 
mesure de l’importance du chantier et des défis qu’il 
représentait. Malgré son importance et sa complexité 
évidentes, ce dossier a toujours été traité dans les 
«affaires courantes» du Conseil d’Etat, en particulier 
dans les premières années, les plus importantes pour 
poser le projet sur des bases saines (1997–2004 selon 
procès-verbaux du Conseil d’Etat). Ce mode de fonc-
tionnement a pour conséquences que les membres du 
Conseil d’Etat n’étaient pas informés au préalable que 
ce dossier serait traité en séance. Cette pratique ne 
permettait ainsi pas aux autres membres du Conseil 
d’Etat de se préparer de manière adéquate puisque les 
dossiers n’étaient pas transmis avant la séance.
Les principaux problèmes à l’origine de l’enquête de 
la CFG trouvent leur source dès le début du projet et la 
minorité de la CFG relève qu’en 1996, sur proposition 
du Directeur de la DAEC, le Conseil d’Etat a refusé 
de fusionner le Bureau des autoroutes (ci-après: BAR) 
avec le SPC pour utiliser les compétences de conduite 
du BAR pour les gros chantiers. De fait, l’ingénieur 
en chef du Service des autoroutes de l’époque avait 
postulé en tant qu’ingénieur cantonal mais le Conseil 
d’Etat lui a préféré M. Morzier pour ce poste.
La minorité de la CFG constate que le mandat de 
prestations globales pour l’étude et la réalisation de 
la route d’évitement de Bulle–La Tour de Trême a 
été donné à l’ASI le 17 décembre 1996 par arrêté du 
Conseil d’Etat.
Le 2 avril 1997, un cahier des charges relatif au projet 
de la H189 a été élaboré.
Le 3 juillet 1997 l’Etat de Fribourg a conclu avec l’ASI 
un contrat d’études globales définissant le mandat de 
prestations globales qu’il lui confiait.
La minorité de la CFG n’a trouvé aucune directive sur 
la transmission des documents et informations à l’in-
terne du SPC. Dans la mesure où, assez rapidement, la 
confiance dans la capacité de l’ASI à gérer correcte-
ment le projet a été mise en doute, des mesures auraient 
dû être prises, notamment dans le cadre du suivi finan-
cier. Or, la minorité de la CFG a constaté qu’il n’y a 
pas eu de contrôles accrus effectués ni organisés.
Le Bureau d’aide au maître d’ouvrage (BAMO) s’est 
vu retiré en avril 1997, par le SPC, les tâches de 
contrôle et de suivi des coûts du projet, sans en trans-
mettre la compétence à un autre organe, sans prévoir 
d’organisation interne spécifique et sans indiquer qui 
devait être le responsable du suivi à l’avenir. Pourtant, 
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les personnes du SPC, du BAMO et de l’ASI auditées 
disent que le projet de la H189 était un projet hors du 
commun pour le canton. La minorité de la CFG estime 
que, dans un projet d’une telle importance, il n’était 
pas adéquat de retirer le suivi des coûts au BAMO sans 
en transmettre explicitement la charge à un autre or-
gane.
Il ressort notamment du rapport d’audit que le SPC 
ne disposait pas des moyens et ressources adéquats et 
suffisants pour mener à bien le projet. Il apparaît que 
la dotation en personnel n’était visiblement pas suf-
fisante. Il en va de même avec le fait que le chef de 
projet cumulait les fonctions de chef de section, chef 
de projet H189 et chef de projet Pont de la Poya, 3 
fonctions. Le Conseil d’Etat devait remarquer qu’il 
n’était pas suffisamment expérimenté pour conduire 
ce projet de la H189, le plus important que la DAEC 
devait réaliser, et que le cumul des fonctions était trop 
important.
En 1997, la DAEC a nommé un comité de pilotage 
(CoPil), présidé par le Directeur de la DAEC, afin 
d’exercer un rôle de conduite du projet (Avis de droit 
Pichonnaz, pt 18). Le CoPil ne disposait ni de règlement 
de fonctionnement ni de cahier des charges. Ce comité 
ne comprenait aucun représentant du Département des 
finances et l’on peut s’étonner de sa composition. Ce 
comité ne s’est plus réuni après la votation du 10 juin 
2001 portant approbation du crédit, le Directeur de la 
DAEC ayant estimé qu’il n’y avait plus de décision à 
prendre qui pouvait influencer les coûts. La minorité 
de la CFG estime qu’il aurait été indispensable d’avoir 
pour un tel projet un comité de pilotage qui suive les 
travaux du début à la fin, composé de personnes expé-
rimentées dans le contrôle et le suivi de projets impor-
tants sur le plan opérationnel et financier.
Après le vote populaire en 2001, le Conseil d’Etat n’a 
pas fait usage des moyens, pourtant existants et prévus 
par la loi, aux fins d’assurer un contrôle financier du 
projet de manière adéquate et efficace. Il a notamment 
omis de faire appel au Service des finances alors que 
la loi sur les finances de l’Etat (LFE) prévoit la possi-
bilité d’élaborer des directives relatives à la gestion fi-
nancière et au suivi des projets. La minorité de la CFG 
estime que l’aide du Service des finances aurait dû être 
sollicitée dès le début du projet. De plus, la minorité 
de la CFG n’a pas pu vérifier l’existence de contrôles 
et de suivi permanents et périodiques des coûts de ce 
projet de la H 189.
En 2002, la DAEC, informée des graves difficultés 
entre le SPC et l’ASI, allant jusqu’à la proposition du 
SPC de résilier le mandat de l’ASI, n’a pas informé 
le Conseil d’Etat de ces difficultés, souhaitant régler 
cette question de manière interne. Un procès-verbal 
datant du 1er juillet 2002 relatant une séance entre le 
BAMO, l’ASI et le SPC, dont le Conseiller d’Etat Di-
recteur de la DAEC reçut une copie, indique claire-
ment que de sérieux problèmes existaient. La DAEC a 
finalement décidé de ne pas rompre le contrat entre le 
SPC et l’ASI.
La minorité de la CFG estime que la DAEC aurait dû 
informer le Conseil d’Etat régulièrement et sérieuse-
ment sur l’ensemble du projet, et en particulier ne pas 
omettre de le faire lorsque des difficultés se présen-
taient. D’ailleurs, des problèmes ont persisté après la 

séance du 1er juillet 2002 et ces difficultés ont laminé 
les relations entre le SPC et l’ASI jusqu’à ce jour.
En 2002, au moment où l’Office fédéral des routes 
(OFROU) demanda de compléter le concept de sécu-
rité des ouvrages souterrains avec des conséquences 
financières importantes, la DAEC n’a pas saisi l’occa-
sion de vérifier l’évolution des coûts généraux.
En 2003, le chef de projet de l’ASI, en charge de la 
H189, a démissionné pour des raisons de santé. La 
DAEC n’a pas saisi cette occasion pour faire le point 
de la situation et de s’assurer que le remplacement de 
ce responsable s’effectue de manière optimale.
Des problèmes de coordination et d’information entre 
l’ASI et le SPC ont très vite surgi et ont duré toutes 
ces années. C’était un signal clair que le suivi financier 
n’était pas effectué dans les règles de l’art et que les 
chiffres donnés par le SPC ne pouvaient pas être cor-
rects. En particulier, il n’a pas été établi de manuel de 
projet ni de tableau de bord réactualisé pour le dossier 
de la H189.
La minorité de la CFG note que la DAEC n’a à aucun 
moment prévu la mise en place d’un système d’infor-
mation formalisé. En vérité, les échanges d’informa-
tions s’effectuaient presque toujours de manière infor-
melle et orale entre le SPC et la DAEC, à l’occasion 
notamment de rencontres au sein même de l’adminis-
tration. Du reste, les auditions ont révélé d’étranges 
contradictions sur la transmission d’informations entre 
le SPC et la Direction. Le Directeur en fonction in-
dique qu’il n’a jamais été informé de l’existence des 
avenants (actes qui modifient les clauses d’un contrat 
et qui ont des répercussions financières). Or, l’Ingé-
nieur cantonal certifie le contraire. Les auditions des 
collaborateurs du SPC font penser que l’ingénieur 
cantonal informait le Directeur au sujet des avenants. 
Le Conseiller scientifique de l’époque confirme que 
des réunions bilatérales directes Directeur – Ingénieur 
cantonal étaient courantes mais aucune note de séan-
ces, ni procès-verbal n’a été portée à la connaissance 
de la minorité de la CFG.
Concernant la transmission de dossiers lors de l’entrée 
en fonction de Monsieur le Conseiller d’Etat Béat Von-
lanthen, la minorité de la CFG a constaté qu’aucune 
information n’a été donnée à ce sujet. Malgré des pro-
blèmes connus et récurrents, aucun état de la situation 
sur le dossier de la H189 n’a été transmis au nouveau 
Directeur.
En ce qui concerne la gestion financière du projet, la 
minorité de la CFG a constaté que la grande majorité 
des décrets d’adjudication mentionnait qu’ils cor-
respondaient au devis. Ainsi, le Conseil d’Etat s’est 
apparemment contenté d’appliquer un «principe de 
confiance», ce qui constitue du point de vue de la res-
ponsabilité politique une erreur importante. Ainsi la 
minorité de la CFG estime que, aussi bien en matière 
de choix, d’instruction que de surveillance, le Conseil 
d’Etat n’a pas fait face à sa tâche. Les plus graves 
lacunes paraissent devoir être constatées dans la sur-
veillance et l’organisation des services subordonnés 
au Conseil d’Etat et, en particulier, sous l’angle de la 
gestion financière du projet.
Selon la loi, l’administration cantonale doit être orga-
nisée de manière rationnelle, efficace et transparente. 
Par ailleurs, l’organisation de l’administration doit 
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également être adaptée chaque fois que les circonstan-
ces le justifient. Ces règles constituent des principes 
généraux essentiels. Elles doivent régir toute l’activité 
du Conseil d’Etat, notamment et surtout lorsqu’il s’agit 
de mettre en œuvre un projet exceptionnellement im-
portant, soit le plus important que le SPC a dû réaliser 
à ce jour. La minorité de la CFG a constaté qu’à aucun 
moment, durant ces années, il n’y a eu modification ou 
adaptation de règlements.
Selon l’article 45 al. 3 de la LOCEA, les Directions 
doivent surveiller, conformément aux articles 60 et 61, 
les unités qui leur sont subordonnées ou rattachées ad-
ministrativement. Selon l’article 60 al. 2, les Directions 
doivent exercer sur les unités administratives qui leur 
sont subordonnées une surveillance complète, portant 
aussi bien sur l’accomplissement de leurs tâches que 
sur leur gestion. Elles ont également le pouvoir de don-
ner des instructions générales et d’intervenir dans une 
affaire déterminée (art. 60 al. 1).
Qui plus est, selon l’article 64 al. 2, (LOCEA) il ap-
partient au Conseil d’Etat de veiller à ce que les pro-
jets importants soient organisés de manière appropriée 
et bénéficient des moyens matériels et du personnel 
nécessaires. On peut encore rappeler que, selon l’arti-
cle 118 Cst. (anc. Cst. art. 52), il appartient au Conseil 
d’Etat de veiller à ce que l’administration soit effi-
cace.
En conclusion, la minorité de la CFG estime que tou-
tes les lois précitées sont parfaitement claires quant au 
rôle du Conseil d’Etat et des Conseillers d’Etat au sein 
de leur direction respective.
En résumé, la minorité de la CFG estime que dans l’or-
ganisation et la mise en place du projet, les défauts 
importants concernent:

–	 le système d’information;

–	 la gestion et le suivi financier;

–	 le tableau de bord et le contrôle systématique;

–	 l’organisation du Service et du personnel.

La minorité de la CFG estime que la surveillance 
du Conseil d’Etat sur l’administration ne saurait re-
poser uniquement sur un quelconque «principe de 
confiance». Il faut distinguer dans ce cadre d’une part 
les activités courantes, régulières et répétitives de l’ad-
ministration, pour l’application desquelles la confiance 
peut être de mise (au regard de l’expérience existante 
et des procédures rodées) et d’autre part les activités 
uniques, particulières et exceptionnelles auxquelles le 
Conseil d’Etat et l’administration peuvent devoir faire 
face. Dans le cas du chantier de la H189, on se trouve 
clairement dans la seconde catégorie.
En particulier dans le cas d’un projet de grande enver-
gure, représentant un défi nouveau pour une organi-
sation étatique, on ne saurait admettre le manque de 
direction et de surveillance de l’autorité politique au 
motif de l’application d’un «principe de confiance», 
principe – bien heureusement d’ailleurs – totalement 
inconnu de tous les textes légaux applicables à l’admi-
nistration et au fonctionnement du Conseil d’Etat.
Conclusion: Le rapport de la CFG, hormis sa conclu-
sion, est relativement complet. L’instruction a été bien 

menée, quasiment toutes les dispositions légales ont 
été citées, mais la conclusion n’est pas à la hauteur 
des développements qui la précèdent. En page 60, la 
CFG constate par exemple que les responsabilités de 
ce dossier sont multiples, tant aux niveaux technique 
et organisationnel que politique. Elle note, à raison, un 
manque de surveillance et de contrôle de la DAEC.
Par contre, à l’heure de la conclusion, la responsabi-
lité politique se transforme en responsabilité «de fonc-
tion», le manque de surveillance devient un manque 
de «curiosité», et le manque de contrôle devient le fa-
meux et très imaginatif «principe de la confiance». Il 
est ainsi dommage que la CFG dans sa majorité n’ait 
tout simplement pas eu le courage politique d’appeler 
un chat un chat et faire porter le chapeau uniquement 
aux subordonnés.
La seule et unique raison de cette enquête politique est 
de définir la responsabilité politique. Mais que signifie 
ce terme? La CFG ne se pose même pas la question. 
Pourtant, cette définition est claire, puisque la respon-
sabilité politique doit se définir comme le respect de 
toutes les dispositions légales applicables au fonc-
tionnement du Conseil d’Etat, de ses directions et de 
l’administration en général, soit les dispositions citées 
ci-avant de la Constitution, de la LOCEA et de la LFE 
principalement, soit dans les anciennes lois qui ont été 
abrogées.
La question à se poser est donc relativement simple: 
est-ce que le Conseil d’Etat, respectivement la direc-
tion de la DAEC et ses directeurs successifs, ont res-
pecté les lois qui leur étaient applicables ou non? Et la 
réponse à cette question est clairement non.
Les trois éléments suivants ont notamment été allègre-
ment ignorés:

Un manque de vision et de regard critique au vu 1.	
du caractère exceptionnel du projet: pour un projet 
d’une telle envergure, le plus grand que le SPC n’ait 
jamais eu à réaliser, il est inconcevable qu’aucune 
ressource supplémentaire n’ait été octroyée en per-
sonnel qualifié et en structure capable de maîtriser 
un tel chantier. A aucun moment, la DAEC ne s’est 
posé la question de savoir si les compétences et les 
structures mises en place étaient adéquates pour 
mener un tel chantier. Le fait de confier la responsa-
bilité d’un tel projet à un ingénieur cantonal, respec-
tivement au SPC, alors qu’ils n’en ont jamais réalisé 
de si grands, relève de légèreté et d’amateurisme, et 
surtout d’un non-respect des normes cadres régis-
sant l’activité du CE et de ses directions.

Un manque de contrôle notamment en n’utilisant 2.	
pas les services que la loi mettait à disposition: 
lorsqu’un projet, au niveau financier, dépasse lar-
gement le coût des projets habituellement réalisés, 
il est absolument incompréhensible que la DAEC, 
respectivement le Conseil d’Etat, n’ait pas estimé 
nécessaire de s’adjoindre les services de l’Inspec-
tion des finances alors que la loi le prévoyait ex-
pressément. Sans requérir l’aide de l’Inspection des 
finances, la DAEC n’a donné quasiment aucune 
chance à ce projet d’être maîtrisé sous l’angle des 
coûts, hormis par un hasard extraordinaire, ce qui 
est inconcevable dans la gestion des deniers publics. 
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A tout le moins, il est absolument incompréhensible 
que la DAEC n’ait pas mis en place un contrôle de 
gestion adapté, et ceci notamment après avoir re-
fusé l’offre du BAMO d’assurer le suivi financier 
du projet.

Un manque dans l’organisation de la communica-3.	
tion: Comment les directeurs successifs de la DAEC 
et le Conseil d’Etat ont-ils traité les informations re-
latives à ce projet? Par des échanges oraux entre les 
personnes concernées et par la gestion de ce dossier 
dans les affaires courantes du Conseil d’Etat. Il pa-
raît clair qu’un tel mode de communication est lar-
gement insuffisant pour un si grand projet qui aurait 
dû, dès le début, faire l’objet d’un processus clair et 
précis en matière d’information et de communica-
tion interne (SPC – DAEC – CE).

Dès le moment où il apparaît clairement que les lois-
cadres régissant l’activité du Conseil d’Etat et des ses 
directions n’ont pas été respectées, il est évident que 
la responsabilité politique des organes concernés est 
engagée.
Dans ce sens, si certains collaborateurs portent une 
lourde part de responsabilité, pour ne pas avoir exécuté 
correctement les tâches qui leur avaient été confiées, 
respectivement pour ne pas avoir su reconnaître leur 
incompétence pour un tel projet, cela n’enlève rien à 
la responsabilité politique que doivent assumer les di-
recteurs successifs de la DAEC jusqu’à la découverte 
de cet immense scandale financier à la fin 2006. La 
responsabilité politique du Conseil d’Etat dans la ges-
tion de ce projet est également engagée puisque les 
normes cadres régissant son fonctionnement n’ont pas 
non plus été respectées.
En fin de compte, l’on ne saurait dès lors parler de 
responsabilité de fonction, de manque de curiosité 
ou d’une application trop généreuse du principe de la 
confiance, mais bien d’un non-respect des dispositions 
claires de la Constitution fribourgeoise, de la LOCEA 
et de la LFE, ainsi que des lois qu’elles ont remplacées 
au sujet des articles ayant trait directement à la bonne 
gestion, au contrôle et à la surveillance.
Les directeurs successifs de la DAEC concernés, ainsi 
que le Conseil d’Etat, doivent dès lors répondre devant 
le Grand Conseil (art. 109 Cst.) de leur gestion catas-
trophique de ce dossier de la H189 puisqu’ils auraient 
dû surveiller la mise en place de tous les outils permet-
tant à leurs services de gérer correctement ce projet 
et d’en contrôler régulièrement les résultats, ce qu’ils 
n’ont pas fait.
La minorité de la CFG requiert dès lors que ces règles 
de base élémentaires soient correctement appliquées 
pour tous les projets futurs et importants dont la DAEC, 
respectivement le Conseil d’Etat, seront chargés.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Le Conseil 
d’Etat a pris connaissance du rapport très important de 
la Commission des finances et de gestion, ainsi que du 
rapport de minorité. Comme il l’a déjà déclaré l’année 
dernière lors de la conférence de presse du 14 avril, le 
Conseil d’Etat regrette cette situation. Néanmoins, il 

en assume l’entière responsabilité dans ce dossier. J’en 
ai terminé pour l’instant M. le Président.

Siggen Jean-Pierre (PDC/CVP, FV). Le groupe PDC 
prend acte et approuve le rapport de la CFG sur les res-
ponsabilités politiques dans le dépassement de crédit 
de la construction de la H189.
La CFG a accompli un travail en profondeur en in-
tégrant notamment le rapport de l’Inspection des Fi-
nances et les deux avis de droit du Prof. Pichonnaz, 
et en auditionnant une quinzaine de personnes-clés du 
dossier de la H189. Notre groupe constate que la Com-
mission était ainsi en possession de tous les éléments 
lui permettant de répondre au mandat que lui a confié 
le Grand Conseil.
Le groupe PDC approuve également la démarche et la 
procédure décidée par la CFG, à savoir, sur la base des 
documents et des auditions, définir le plus clairement 
possible les responsabilités opérationnelles puis, en se 
fondant sur ces informations, en tirer les responsabili-
tés relevant des autorités politiques impliquées dans le 
dépassement.
Le rapport souligne les graves manquements d’infor-
mations, d’organisation et de conduite des responsa-
bles du Service des ponts et chaussées, et en particulier 
de l’Ingénieur cantonal et de son chef de projet pour 
la H189. Il ne s’agit pas pour nous d’accabler des per-
sonnes, mais bien de désigner les responsables dont 
l’action, ou l’inaction, ont été à l’origine des problè-
mes rencontrés dans la gestion de la construction de 
la route de contournement de Bulle! Le groupe PDC 
constate que le rapport de la CFG consolide pour l’es-
sentiel les conclusions du rapport de l’Inspection des 
finances. Les auditions ont en effet permis d’établir 
clairement les responsabilités des personnes engagées. 
L’ancien ingénieur cantonal n’a pas su gérer la situa-
tion. Il a négligé l’organisation interne en ne mettant 
pas en pratique un organigramme des responsables; 
il n’a pas insisté sur l’application stricte des critères 
d’évaluation de la qualité; il n’a pas réglé l’informa-
tion ni à l’interne, ni à l’égard des mandataires ni à 
l’égard de la Direction dont il dépendait; il n’a pas 
contrôlé son principal collaborateur qui en accumulant 
le travail n’a plus été capable d’informer son chef ni 
de corriger les distorsions du processus de conduite. 
Les responsables du Service des ponts et chaussées ont 
particulièrement négligé la conduite financière du pro-
jet. Ils n’ont du coup plus été capables de gérer leurs 
relations avec l’ASI, ni d’informer correctement la 
DAEC. Partant, ils ont rendu impossible une connais-
sance objective et exacte de la situation financière. Les 
lacunes de conduite du SPC sont la principale cause de 
l’ignorance du dépassement de crédit dans lequel s’est 
retrouvée l’autorité politique. Les carences d’organi-
sation de l’ASI sont certes flagrantes mais elles n’ont 
fait qu’amplifier la désorganisation générale, sans être 
elles-mêmes la source des manquements du SPC.
Le groupe PDC prend note que la DAEC porte le poids 
de la responsabilité politique de l’absence d’informa-
tion liée à ce dépassement de crédit. La CFG lui repro-
che un manque de curiosité. En soi, une Direction doit 
pouvoir s’appuyer sur le principe de confiance pour 
les activités régulières et répétitives de l’administra-
tion, en revanche, elle se doit de contrôler plus préci-
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sément lorsqu’il s’agit d’activités particulières, et la 
construction de la H189 s’est distinguée au moins par 
sa dimension financière. Ce cas particulier aurait sans 
doute pu bénéficier de meilleures synergies si le SPC 
avait pu être «accompagné» par le Bureau des auto-
routes. Le Conseil d’Etat n’a pas retenu cette solution! 
Le Conseil d’Etat a également manqué de prudence en 
n’indiquant pas la faiblesse des réserves dans le mes-
sage accompagnant la demande de crédit et adressé au 
Grand Conseil.
Toutefois, le groupe PDC constate que les informa-
tions, notamment en matière financière, transmises à 
la Direction, ne contenaient aucun caractère de pré-
occupation et laissaient croire au politique que la si-
tuation était sous contrôle. Notre groupe observe que 
ladite Direction a réagi très rapidement lorsque des 
inquiétudes lui ont été soumises comme les difficultés 
de fonctionnement de l’ASI, les nouvelles exigences 
de l’OFROU ou la diminution des subventions des 
fouilles archéologiques. La DAEC a chaque fois œuvré 
dans le sens d’une maîtrise des coûts.
Le groupe PDC partage donc la conclusion principale 
de la CFG, à savoir que le pouvoir politique aurait 
dû être plus curieux et s’assurer d’un contrôle indé-
pendant du SPC, au moins pour la gestion financière. 
Notre groupe relève toutefois la grande difficulté d’ap-
préciation que doivent assumer les autorités politiques 
pour départager ce qui relève du fonctionnement nor-
mal de ce qui peut être considéré comme exceptionnel. 
Sans s’appuyer sur le principe de confiance, aucune 
relation durable ne serait possible entre autorité politi-
que et administration.
Le Groupe PDC se réjouit de la réaction de la DAEC 
qui n’a pas attendu le rapport de la CFG pour empoi-
gner le problème dans le bon sens, recomposer une 
équipe solide et dynamique à la tête du SPC et prendre 
les mesures qui s’imposent en matière de contrôle, par 
exemple en commandant immédiatement un audit à 
l’Inspection des finances. Nous constatons également 
que le coût final de la route est juste et correspond à 
ce qui devait être réalisé. Il n’y a pas eu de scandale 
financier!
Notre groupe ne partage pas les affirmations contenues 
dans le rapport de minorité, qui selon nous, aurait dû 
être envoyé à tous les députés pour qu’ils puissent en 
prendre connaissance et se faire une opinion. Ce rap-
port n’apporte aucun élément nouveau, il se contente 
d’interpréter différemment les conclusions de la CFG. 
La responsabilité politique du Gouvernement est défi-
nie dans la Constitution et les quelques lois présentées 
dans le rapport de la CFG. Dans le cas du dépasse-
ment de crédit de la H189, cette responsabilité politi-
que s’inscrit comme une responsabilité de fonction et 
à ce titre on l’a dit, aurait nécessité plus de curiosité 
de l’autorité politique. Le Groupe PDC constate que le 
travail d’approfondissement, objectif et synthétique de 
la CFG, ne convient pas à certains groupes politiques, 
et surtout à certains députés, qui préfèrent en découdre 
politiquement par voie de presse, plutôt que de prendre 
au sérieux le travail exhaustif et précis de la CFG.
En définitive, si le politique a manqué de curiosité, le 
Groupe PDC constate avec satisfaction qu’il en a très 
rapidement tiré les conclusions et qu’aujourd’hui la si-
tuation est corrigée. Il est indispensable qu’à l’avenir 

les autorités politiques mettent en place des processus 
de contrôle propre aux grands projets. Le groupe PDC 
y sera très attentif.

Thürler Jean-Pierre (PLR/FDP, GR). Le groupe li-
béral-radical, à l’unanimité, prend acte du rapport de 
la Commission des finances et de gestion sur les res-
ponsabilités politiques dans le dépassement de crédit 
de la H189, tant dans sa forme que dans son contenu. 
Il relève avec reconnaissance l’important travail ac-
compli par la Commission des finances et de gestion, 
dont le résultat permet justement au travers d’un rap-
port déposé, d’apprécier la réalité des faits, afin que le 
Parlement, respectivement les citoyens et citoyennes 
de ce canton, puissent se faire une opinion rationnelle 
sur ce dépassement de crédit qui n’est agréable pour 
personne. Il convient tout de même de le placer dans 
le contexte d’un chantier important dont les premières 
décisions remontent à 1996 déjà. A la lecture de ce rap-
port, nous mettons en évidence le sérieux qui a prévalu 
à sa mise en oeuvre, consolidé qu’il est par le rapport 
de l’inspection des finances, des avis de droit du Prof. 
Pichonnaz sur l’ASI et le BAMO, ainsi que l’audition 
de 15 personnes. Sur la base de ces éléments, et de tous 
les autres documents mis à la disposition de la Com-
mission des finances et de gestion, nous approuvons la 
procédure retenue par la Commission. Pour définir ob-
jectivement les responsabilités politiques dans ce dos-
sier, ce travail passait immanquablement par l’analyse 
des responsabilités opérationnelles, à savoir le SPC, 
l’ASI et le BAMO. Il a donc fallu reconstituer l’en-
semble des éléments pour établir les principaux faits 
qui ont conduit à ce dépassement de coûts. Nous pre-
nons acte, au niveau opérationnel, des manquements 
importants des responsables du SPC, en particulier de 
l’ingénieur cantonal et du chef de projet pour la H189, 
qui étaient au coeur du projet sans en avoir la totale 
maîtrise, tant sur le plan organisationnel, structurel que 
financier. Il est grave de constater que leurs décisions 
s’appuyaient sur des éléments non fiables, notam-
ment lors de la validation des préavis d’adjudications 
au SPC. Ces préavis confirmaient au directeur de la 
DAEC, entre 2003 et 2006, ainsi qu’au Conseil d’Etat, 
que le budget de la construction de la H189 était sous 
contrôle alors que ce même service n’avait pas tenu 
compte des modifications apportées au projet après les 
études menées entre 2002 et 2004. Ces mêmes respon-
sables fondaient l’espoir de compenser les dépasse-
ments de coûts initiaux sur la durée du chantier et sur 
les adjudications à venir. Encore mieux, en l’absence 
de contrôles financiers précis, le SPC établissait au 
début 2006 un tableau de situation laissant apparaî-
tre un boni de plus de 7 millions à la fin du chantier. 
Notons encore qu’en juin 2005 seulement, l’ingénieur 
cantonal s’est rendu compte de la nécessité d’établir 
des rapports périodiques, notamment à la demande de 
l’administration fédérale. Le groupe libéral-radical dé-
nonce fermement ces disfonctionnements internes du 
SPC qui ont conduit à ce cafouillage, sans compter les 
carences de l’ASI et le manque de réactions profes-
sionnelles du BAMO dans sa mission d’aide au maître 
d’ouvrage. Le rapporteur de la minorité a fait état tout 
à l’heure d’un projet «mammouth» et que le SPC man-
quait de ressources. A mon avis, c’est tout simplement 
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ignorer que 16 bureaux d’ingénieurs ont collaboré à 
cette construction. Ceci étant, l’on ne saurait passer 
sous silence la responsabilité générale de la DAEC. La 
Commission des finances et de gestion rappelle à ce 
titre que le Conseiller-directeur dirige son département 
et assure la surveillance de l’exécution des mandats 
qu’il confie à ses services. D’accord, mais il n’en de-
meure pas moins que l’apparent manque de curiosité 
reproché aux différents conseillers d’Etat en charge 
est un fait admis par notre groupe. Il en est de même 
pour le niveau de la confiance. Cependant, toutes les 
informations émanant de l’opérationnel et adressées 
à la DAEC étaient de nature à confirmer à cette der-
nière que l’aspect financier était effectivement sous 
contrôle. Dès lors, rien ne laissait présager une telle si-
tuation. D’autre part, même si la DAEC n’a pas eu à se 
préoccuper en permanence d’éléments opérationnels 
dans le cadre de la conduite de ce chantier, elle a réagi 
rapidement suite à l’information donnée au Directeur 
par l’ingénieur cantonal, notamment sur les difficultés 
rencontrées par l’ASI, sur les exigences de sécurité im-
posées par l’OFROU et le non-subventionnement par 
la Confédération des fouilles archéologiques. Dans ces 
trois cas, la DAEC s’est impliquée directement et elle 
a ainsi démontré sa capacité à gérer des situations par-
ticulières. Enfin, notre groupe se déclare globalement 
satisfait du rapport de la Commission des finances et 
de gestion et de sa conclusion, qui mentionne entre 
autres que le pouvoir politique aurait dû davantage 
faire preuve de curiosité dans le suivi financier de ce 
projet et qu’il aurait notamment dû s’assurer que les 
outils de contrôle adéquats soient réellement mis en 
oeuvre. Nous apprécions justement que le coût final 
de cette construction est conforme à la réalité et si la 
communication interne avait fonctionné normalement, 
le Grand Conseil aurait été appelé à voter des crédits 
additionnels. Notons que la Confédération a reconnu 
le projet définitif ainsi que son financement global, et 
le crédit nécessaire a bien été affecté à l’ouvrage. Il n’y 
a donc aucune malversation dans ce dossier, faut-il le 
rappeler? Par ailleurs, notre groupe s’étonne du rapport 
de minorité et de son contenu. Sans entrer sur le fond, 
ledit rapport mentionne que celui de la Commission 
des finances et de gestion est relativement complet, 
que l’instruction a été bien menée, etc. Alors pourquoi 
un tel rapport? Ses auteurs font état d’une conclusion 
qui n’est pas à la hauteur des développements du rap-
port officiel. Le groupe libéral-radical rejette en bloc 
les remarques et critiques émises par la minorité de 
la Commission des finances et de gestion, dont ses 
auteurs ont participé il faut le dire, à toutes les phases 
des travaux jusqu’à la rédaction finale du rapport où 
les avis des uns et des autres ont été discutés de façon 
démocratique. Nous sommes convaincus que certains 
députés en mal de politique partisane, sans compter 
les propos diffamatoires d’escroquerie intellectuelle à 
l’égard de la Commission des finances et de gestion, 
auraient été mieux inspirés de reconnaître son travail. 
Le peuple fribourgeois n’est pas dupe, il se fera sa pro-
pre opinion. En conclusion, le groupe libéral-radical 
espère que la mise en place interne de structures adap-
tées à la conduite de tout nouveau projet sera garante 
d’une confiance indispensable au bon fonctionnement 
de nos institutions. Nous y veillerons. Merci.

Peiry Stéphane (UDC/SVP, FV). En prenant connais-
sance du rapport de la CFG, on peut se poser la ques-
tion si celle-ci a véritablement saisi le mandat que lui 
a confié le Grand Conseil. En effet, le mandat devait 
porter sur les responsabilités politiques. Or, l’essentiel 
du rapport porte sur les responsabilités opérationnelles 
et la conclusion sur les responsabilités politiques reste 
floue et générale. Sur ce point, essentiel à nos yeux, la 
CFG ne prend pas position clairement, contrairement 
à ce qui lui était demandé. La CFG évoque tout au plus 
une responsabilité de fonction. A mon sens, la respon-
sabilité de fonction n’existe pas. On est responsable 
ou on ne l’est pas. Et les textes légaux en la matière, 
qu’il s’agisse de la constitution cantonale ou de la loi 
sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administra-
tion, sont limpides. Il y a une responsabilité directe du 
Conseiller d’Etat-Directeur sur toute l’administration 
qui lui est subordonnée. Aucun texte ne fait référence 
à une soi-disant responsabilité de fonction. Et si tel de-
vait être le cas, il n’y aurait alors plus de raison d’élire 
des conseillers d’Etat et les chefs de service devraient 
assumer l’entière responsabilité de leur service, aussi 
devant le peuple et le Grand Conseil. Sur le fond, il 
n’est pas acceptable que le Conseil d’Etat se base sur 
la confiance en ses collaborateurs pour diriger et sur-
veiller l’administration. Et accabler les collaborateurs, 
aussi hauts soient-ils dans la hiérarchie, n’est pas très 
responsable si on n’adresse que des remarques d’ordre 
général aux responsables politiques. Pour faire un pa-
rallèle avec l’économie privée, quand une entreprise 
fait faillite, c’est le conseil d’administration qui est 
responsable, pas le directeur financier, ni le directeur 
commercial, quand bien même ils auraient échoué 
dans leurs missions professionnelles. Le rapport met 
trop l’accent sur la responsabilité des collaborateurs, 
mais ceux-ci n’ont pas de responsabilités politiques. 
Un autre point mérite aussi d’être évoqué dans cette en-
ceinte. Selon la loi, la CFG a aussi un rôle de contrôle 
sur la gestion. La CFG n’aurait-elle jamais interrogé le 
Conseil d’Etat sur les risques financiers liés aux gros 
investissements, d’autant plus que la H189 est l’un des 
gros investissements jamais consentis par le canton? 
Ou alors, si ces questions ont été posées, pourquoi n’en 
fait-elle pas mention dans son rapport? En lien avec 
cette question, on peut rétrospectivement considérer 
que c’était peut-être une erreur de confier ce mandat 
à la CFG au lieu d’une Commission d’enquête. D’une 
part, elle n’a pas rempli complètement son mandat et 
d’autre part, on peut aussi s’interroger si elle n’est pas 
un peu juge et partie. Notons aussi au passage que son 
travail a coûté 275 000 francs alors que les opposants 
à une CEP argumentaient qu’une Commission d’en-
quête pouvait coûter jusqu’à 200 000 francs. Toutefois, 
la majorité du Grand Conseil ayant opté pour la CFG, 
il ne s’agit pas de refaire le débat sur ce choix. La lec-
ture du rapport fait aussi apparaître des antagonistes. 
Je n’en citerai qu’un seul. En page 61, il est écrit: «Le 
Conseil d’Etat s’est basé sur un principe de confiance 
au vu des documents présentés, des affirmations faites 
par l’ingénieur cantonal et le chef de projet». A la page 
suivante, la CFG estime, je cite: «qu’il n’y a pas d’élé-
ment suffisamment concret pour prétendre que le po-
litique a exagérément délégué la gestion de ce dossier 
à l’administration.» Il faudrait savoir, ont-ils fait trop 
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confiance ou n’ont-ils pas exagérément délégué la ges-
tion de ce dossier? En résumé, ce rapport ne répond pas 
totalement aux interrogations que nous pouvons avoir, 
et surtout ne répond pas aux attentes de la population, 
qui est choquée par tant de légèreté dans la gestion des 
deniers publics. A partir de ce constat, comment les 
anciens directeurs de la DAEC analysent-ils cette si-
tuation? Dans son fonctionnement, la CFG elle-même 
a-t-elle traité suffisamment en profondeur la gestion de 
ce dossier? Son rapport n’y répond évidemment pas et 
par conséquent, nous ne pouvons pas y répondre non 
plus. Il ne reste plus qu’à espérer que cet exercice serve 
malgré tout à une prise de conscience des responsables 
politiques sur l’exercice de leur pouvoir.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Je croyais que 
c’était d’abord le président de groupe qui devait de 
toute façon parler. Je me rallie aux mots que M. Benoît 
Rey va dire à la fin, pour ne pas répéter (rires), pour 
ne pas prolonger, et j’aimerais me limiter à deux as-
pects précis de ce rapport qui n’ont pas été évoqués. 
Je trouve juste les critiques qui ont été exprimées par 
la minorité de la CFG, mais il y a deux détails que 
j’aimerais élucider, un détail de délit et un détail pour 
le futur. Le rapport dit qu’il n’y a pas eu de malversa-
tions. Il serait certainement plus sincère de dire que 
l’on a pas pu vérifier s’il y avait des délits ou non. Vu 
les honoraires et les frais attribués sans contrôle et sans 
mandat précis, cette question reste ouverte. Le rapport 
décrit par exemple de façon très voilée comment les 
différentes entreprises ont mis «des bâtons dans les 
roues» pour ne pas utiliser la centrale des matériaux, 
mais favoriser leurs fournisseurs usuels. Vu ce genre 
de problèmes, ainsi que les montants et les mécanis-
mes assez incroyables en jeu, il est dommage ou même 
dommageable que la piste de la corruption n’a pas été 
étudiée de façon approfondie. La majorité de la CFG 
ne souhaite rien entreprendre au niveau politique et 
organisationnel, elle se borne à élucider le passé. Et 
la minorité demande juste de mieux faire au futur. Je 
pense que par rapport au surcoût de la H189, le futur 
a déjà commencé avec les projets suivants qui sont 
en cours. Je constate que le projet «Poya» a dû être 
modifié car la DAEC n’a pas voulu admettre avant le 
vote populaire que certains éléments de celui-ci étaient 
simplement irréalisables, je parle du plateau d’Agy. Le 
surcoût ne s’arrêtera probablement pas aux 30 à 40% 
constatés aujourd’hui, donc on est déjà au niveau de 
160 à 170 mio par rapport aux 120 mio votés. Pour 
la route Vaulruz–Romont, je ne comprends pas pour-
quoi la DAEC continue d’annoncer un prix de 41 mio 
de francs tout compris, même si le rapport technique 
arrive déjà à 56  mio, coût brut, ou environ 54 mio 
nets. Dans la discussion du contournement de Guin, il 
m’était impossible de recevoir des réponses consistan-
tes sur des questions concernant les flux de circulation. 
Ni l’Ingénieur cantonal actuel, ni les chefs de projet 
n’étant à même de maîtriser ce genre de questions 
pourtant basiques, permettez-moi de douter de la fa-
culté du SPC dans sa composition actuelle de gérer des 
projets complexes. La volonté aujourd’hui exprimée 
de «passer l’éponge» nous coûtera encore très cher.

Suter Olivier (ACG/MLB, SC). Ma réaction est une 
réaction plus citoyenne que politique. Je n’ai pas l’in-
tention de revenir sur le détail des faits qui ont pro-
voqué l’immense gâchis de la H189. Ils ont été dé-
cortiqués dans le rapport de la CFG et font apparaître 
aussi bien au niveau administratif que politique sur une 
période de plus de dix ans un manque de sérieux qui 
laisse pantois.
Je désire par contre me prononcer sur les conclusions 
de la CFG, l’attitude du Conseil d’Etat et les direc-
teurs de la DAEC. La CFG, dans son rapport, attribue 
la responsabilité des fautes commises au seul service 
de l’Etat. Elle reproche tout au plus aux directeurs suc-
cessifs de la DAEC et au Conseil d’Etat leur manque 
de curiosité et la manière dont ils ont usé ou abusé 
du principe de confiance envers leur administration. 
Jamais elle ne cite un membre ou l’autre du Conseil 
d’Etat au moment de se pencher sur leurs possibles 
erreurs. Je suis plus qu’étonné que M. Claude Lässer, 
qui a pourtant été en charge du projet durant les huit 
années les plus importantes de son développement, ne 
fasse l’objet d’aucune mention particulière. La même 
remarque vaut pour M. Beat Vonlanthen qui, dans une 
phase pourtant cruciale, ne s’est pas occupé de manière 
satisfaisante du plus grand projet de son département. 
Tout dans le rapport est traité de manière à diluer les 
responsabilités politiques et individuelles. Pourtant, 
la Constitution fribourgeoise et la loi attribuent sans 
équivoque au Conseil d’Etat la responsabilité de l’or-
ganisation et de la surveillance de l’administration 
cantonale. Le Conseil d’Etat est élu par le peuple pour 
mener à bien les affaires du canton. Il doit tant dans les 
bons moments que dans les situations difficiles répon-
dre devant lui de ses actes. Dans le traitement du dos-
sier H189, le Conseil d’Etat a failli à ses devoirs aussi 
bien au niveau de l’organisation que de la surveillance. 
La CFG le relève à de nombreuses reprises.
Que dire dès lors des conclusions de la Commission 
qui dégagent directeurs de la DAEC et Conseil d’Etat 
de toute responsabilité politique? Je ne peux les accep-
ter. Pour moi, il y a clairement responsabilité politique 
au sens où un conseiller d’Etat est élu et payé pour 
assumer la direction de son département, autrement à 
quoi bon avoir un conseiller d’Etat?
Que dire ensuite de la légèreté avec laquelle un dépas-
sement de 85 millions est traité par le Conseil d’Etat? 
Elle me laisse incrédule. Pas un mot de regret – ou 
pratiquement pas – et pas une excuse n’ont été formu-
lés auprès de la population que ce soit à titre collectif 
au nom du Conseil d’Etat ou individuellement par les 
différents directeurs de la DAEC. De qui se moque-t-
on? En regard des comptes de l’Etat 2008, 85 millions 
c’est 25 ans de subventions pour le développement de 
la culture. 85 millions c’est 45 ans de subventions can-
tonales pour la promotion et le développement écono-
mique dans le secteur agricole. 85 millions c’est 56 ans 
de subventions cantonales du Service de l’enfance et 
de la jeunesse. 85 millions c’est 80 ans de subventions 
à des tiers pour des installations utilisant des énergies 
renouvelable. 85 millions c’est un paquet d’argent que 
je ne peux accepter de voir dilapidé avec une telle in-
souciance.
La H189 c’est presque du passé. La leçon a-t-elle été 
retenue pour de prochains projets? Je n’en suis mal-
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heureusement pas certain. J’ai entendu dans cette en-
ceinte, il y a quelques mois à l’heure de la pause, cer-
taines personnes estimer que les surcoûts de la H189 
n’étaient pas si dramatiques en regard des importantes 
réserves financières dont bénéficie le canton. Je suis 
choqué par de tels propos. J’ai également entendu par 
rapport au projet Poya que l’on avait été brusqué au 
moment de présenter l’objet en votation par des ques-
tions de délais liés à l’obtention des subventions fédé-
rales. Les calculs avaient dû être faits rapidement. Piè-
tre excuse, désolante explication. Pas le temps de faire 
les calculs de manière correcte alors que l’on parle du 
pont de la Poya depuis plus d’un demi-siècle, alors que 
le projet actuel date de la fin des années 1980, soyons 
sérieux.
Avant de conclure mon intervention, je voudrais faire 
différentes demandes au Conseil d’Etat. Je demande au 
Conseil d’Etat vis-à-vis de la population et aux direc-
teurs successifs de la DAEC d’exprimer leurs regrets 
auprès de la population pour la manière dont ils ont 
traité ce dossier H189. Je demande au Conseil d’Etat 
de décrire à la population et au Grand Conseil les me-
sures qu’il a mises en place et qu’il entend mettre en 
place pour éviter la reconduction d’une telle débâcle. 
Je demande au Conseil d’Etat et à la DAEC d’infor-
mer dès aujourd’hui la population et le Grand Conseil 
sur le prix réel du pont de la Poya. Le chiffre de 180 
millions a déjà été articulé. Je demande encore – ma 
collègue Christa Mutter l’a aussi fait – des précisions 
sur la route Vaulruz–Romont où les coûts ne corres-
pondent apparemment pas aux coûts réels du projet. 
Nous allons déposer un mandat urgent pour avoir des 
réponses précises sur ces questions auprès du Conseil 
d’Etat.

Chassot Claude (ACG/MLB, SC). N’étant ni du rap-
port de majorité ni du rapport de la minorité, m’étant 
forgé une opinion avec le recul, comme le dit le pré-
sident de la Commission des finances et de gestion, 
c’est donc à titre personnel que je vais m’exprimer 
aujourd’hui. Le mardi 17 juin 2008 une majorité de 
cette assemblée a confié à la CFG le mandat de pro-
céder à l’examen des responsabilités politiques dans 
le cadre de l’énorme dépassement de ce crédit apparu 
dans la construction de la H189. Avec le recul, je ne 
sais pas encore aujourd’hui si c’était pour noyer le 
poisson.
De la mise en route du projet à l’inauguration à la fin 
de cette année, on aura vu quatre conseillers d’Etat se 
succéder à son chevet. Il est vrai que depuis 1972 sept 
conseillers d’Etat ont été à la tête de la Direction des tra-
vaux publics de ce canton, soit une moyenne de 5,2 ans 
de durée de mandat. Pourquoi une telle fuite? Tout se 
passe comme si ce siège était considéré comme un pur-
gatoire, un pensum pour les nouveaux venus qui s’em-
pressent de le quitter à la première occasion. Pourquoi 
cet abandon? Parce que «gouverner c’est goudronner» 
n’est plus un slogan à la mode de l’écologie ambiante, 
mais parce que cette affaire le révèle, ce département 
est une technocratie, à mon avis, où le monde politique 
a semble-t-il abandonné aux ingénieurs et peut-être 
aux entrepreneurs le choix de conduire le bateau, au 
point de se désintéresser non seulement des problèmes 
techniques, mais aussi et surtout du suivi financier. Ce 

qui est une faute capitale et impardonnable pour des 
élus du peuple. Le chantier de la H189 a donc révélé ce 
désordre fondamental et fait couler le bateau. Les hauts 
fonctionnaires de ce département en vigie du projet, 
entre le pouvoir politique d’une part, les ingénieurs 
de l’ASI et les entreprises adjudicataires d’autre part, 
n’ont pas tenu le cap correctement faute de moyens, de 
compétences ou peut-être de sérieux. Faute d’acquis 
politiques peut-être aussi parce qu’ils ont proposé de 
résilier le contrat de l’ASI, proposition qui n’a pas été 
retenue par M. Lässer, qui n’a semble-t-il pas avisé lui 
aussi le Conseil d’Etat ni son successeur. Il n’a semble-
t-il pas pris malheureusement les mesures pour régler 
ces différents et faire la lumière sur l’évolution finan-
cière du projet. Le rapport nous dit qu’une meilleure 
organisation n’aurait entraîné qu’un dépassement de 
40 millions, que tous ces dépassements sont d’ailleurs 
justes et justifiables et ne proviennent en aucun cas 
d’acte illicite. Bien sûr tout reste à prouver. D’ailleurs, 
le Grand Conseil n’a pas demandé à la Commission de 
le faire, mais seulement d’établir des responsabilités 
politiques des dépassements annoncés.
De multiples questions se posent à ce sujet. Comment 
a-t-on pu oublier les 14,4 millions de francs pour 
l’électromécanique, environ 9 millions d’honoraires et 
16,7 millions liés à la centrale de matériaux qui a été 
selon le chef de projet, selon ses propos, torpillée par de 
grandes entreprises régionales. On nous a même parler 
de barres de fer trouvées dans le béton sortant de cette 
centrale. Une telle déclaration faite par le chef de projet 
mériterait à mon avis et à coup sûr une enquête pénale. 
Comment le Service des ponts et chaussées a-t-il pu 
laisser entrevoir en mai 2006 un disponible de plus de 
7 millions à la fin des travaux dont on sait aujourd’hui 
qu’il laisse entrevoir un dépassement de 85 millions? 
Parce que le suivi financier a été inefficace depuis le 
début du chantier, soit depuis le premier contrat signé 
par M. Pierre Aeby avec le consortium d’ingénieurs 
jusqu’à l’arrivée de M. Godel à la tête du département 
sans que dans cet intervalle les conseillers responsables 
des finances et travaux publics, ni le Conseil d’Etat s’en 
soucient le moins du monde. Une majorité du Grand 
Conseil a voulu une enquête sur la H189 et l’a confiée, 
contre certains avis minoritaires à la CFG. La copie 
est rendue Mesdames et Messieurs. Elle ne satisfera le 
besoin de clarté attendu. L’autocritique demandée par 
le groupe socialiste n’est à mon avis pas de mise. En 
effet, le Conseil d’Etat ne s’est pas assez exprimé sur 
ce rapport et le Grand Conseil n’est pas compétent pour 
juger et prendre des sanctions éventuelles à l’égard du 
Conseil d’Etat ou de ses membres. La seule conclusion 
à tirer de ce rapport est que les chefs de la DAEC ont 
certainement manqué à leurs obligations vis-à-vis du 
peuple, à l’exécutif, non par manque de curiosité, mais 
à des degrés divers, par négligence, par soumission. A 
mon avis, il y a une technocratie des ingénieurs ou des 
entrepreneurs à qui on a peut-être laissé la bride sur le 
cou. Les responsables techniques du Service des ponts 
et chaussées ne sont plus en fonction. Les conseillers 
d’Etat qui n’ont pas assumé à pleine satisfaction le 
mandat pour lequel ils ont été élus resteront en place 
bien entendu. Il nous reste à nous, députés, le soin de 
veiller à ce qu’un tel laisser-aller ne se reproduise pas. 
Nous devrions à l’avenir exiger un rapport périodique 
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sur l’avancement, la bienfacture et le financement de 
tous les grands travaux routiers, comme cela se fait 
déjà avec succès pour les constructions d’immeubles 
publics. Quand des centaines de millions sont en jeu, 
la confiance doit être mesurée dans son expression et 
contrôlée dans ses effets, eu égard aux faiblesses bien 
connues de la nature humaine.
Enfin, les citoyennes et les citoyens doivent savoir ce 
qui s’est passé, connaître les tenants et les aboutissants 
de cette affaire afin d’en tirer les conséquences person-
nelles et politiques qui s’imposent.

Duc Louis (ACG/MLB, BR). A qui la faute? Qui de-
vrait porter aujourd’hui le chapeau? Un projet excep-
tionnel pour une région exceptionnelle, le peuple fri-
bourgeois applaudit à l’époque des deux mains par un 
vote qui ne souffrait d’aucune contestation. Hélas, cet 
enthousiasme quasi général est très vite tempéré par 
les premières rumeurs faisant état de dépassements de 
crédit. Le Conseil d’Etat est obligé de confirmer la vé-
racité des rumeurs. Il se veut cependant rassurant en 
disant qu’on ne dépasserait guère les 45 millions, dixit 
M. Georges Godel. Les jours et les mois s’écoulent. 
D’autres rumeurs circulent. Le dépassement du crédit 
initial reprend une nouvelle fois l’ascenseur. Les chif-
fres sont là, implacables dans toute leur froide raideur, 
85 millions de francs de dépassement. A qui la faute? 
Multiples les responsabilités, nombreux les acteurs de 
cette déconfiture financière. Jeter aujourd’hui l’ana-
thème sur un, deux, voire trois personnages ne serait 
pas correct.
Permettez-moi de livrer mon appréciation personnelle. 
En tout premier point, il y eut un excès de confiance 
totale de la part des conseillers d’Etat en charge du 
département de l’aménagement, de l’environnement 
et des constructions. Mais au fait, un parterre de hauts 
commis de l’Etat, ingénieurs, sous-ingénieurs, chefs 
de projets, chefs de projets adjoints, etc., comment ne 
pas faire confiance à tout ce défilé de beau monde, trié 
et choisi dans la chasse réservée des notables, une as-
sociation de bureaux d’ingénieurs, avec à leur tête éga-
lement un haut responsable chef de projet? Je pense 
que ce cortège de dignitaires au-dessus de tout soup-
çon pouvait conforter et surtout rassurer les conseillers 
d’Etat en charge que tout allait se dérouler d’impecca-
ble manière. Le Service ponts et chaussée annonçait 
même en 2006 un boni final sur l’ensemble du pro-
jet de 7,3 millions de francs, ceci pour 2010. Devant 
une telle assurance et un tel aplomb, comment douter 
un seul instant de la véracité de ces conclusions? Le 
Conseil d’Etat et plus spécialement ceux qui étaient 
à la tête du département responsable du projet ont été 
sérieusement trompés et menés en bateau. A y regarder 
d’un peu plus près, selon l’analyse faite par la CFG, 
l’association de bureaux d’ingénieurs n’a pas été à la 
hauteur, à la hauteur des millions de dépassements très 
certainement, mais à ce qu’on pouvait attendre d’un 
consortium de cette importance, absolument pas. Est-
ce que le gâteau en présence pouvait attiser toutes les 
convoitises? Y a-t-il eu des revendications exagérées, 
des facturations hors mesure, des contrôles insuffi-
sants de la part des chefs de projet de l’ASI Tout ceci 
reste rempli d’interrogations dont nous n’obtiendrons 
jamais de réponse. Gérer son propre porte-monnaie a 

cette particularité que c’est votre argent et que vous as-
sumez toutes les conséquences de dépenses exagérées. 
Gérer et manier l’argent des autres, en l’occurrence 
l’argent public, peut conduire à une insouciance to-
tale du temps que c’est l’Etat qui trinquera si le navire 
prend l’eau. C’est bien ce qui se passe aujourd’hui avec 
l’aveu d’un monde politique qui ne s’est pas soucié de 
ce que certains ont fait des deniers mises à disposition 
par le contribuable.
Pour conclure, je dirais que ce gigantesque projet a 
connu cette mésaventure financière de grande ampleur 
par un manque de rigueur du Service des ponts et 
chaussée. Une organisation défaillante, un manque de 
contrôle évident du plan financier de l’ouvrage. Certes, 
il n’y a pas eu de malversation, mais l’absence égale-
ment d’un chef de projet avec pour mandat exclusif le 
bon déroulement de cette H189, la surveillance rappro-
chée de toutes les opérations financières, l’absence de 
ce capitaine de vaisseau aura très certainement activé 
ce naufrage. Un gigantesque paquet financier devait 
être à même d’honorer les multiples prestations que 
nécessitait cette route de contournement. Le peuple a 
été berné. Il faut oser dire les mots. Non seulement en 
dehors de cette enceinte et autour de trois décis tous 
partis confondus. Je suis absolument certains que les 
uns et les autres avons tenu des propos accusateurs 
sur le management de cet ouvrage qui aura en tout cas 
profité à certains partenaires de ce chantier de s’af-
fourager grassement sur le dos du contribuable. A qui 
la faute? Elles sont multiples comme je l’ai souligné 
auparavant. Une seule et unique leçon à retenir de ce 
qui aurait dû être un exemple de rigidité et de haute 
compétence pour un magnifique ouvrage est qu’une 
telle mésaventure financière ne se renouvelle plus ja-
mais.

Binz Joseph (UDC/SVP, SE). Ich danke der Finanz- 
und Geschäftsprüfungskommission für die geleistete 
Arbeit. Wie schon im Bericht erwähnt und betitelt, 
stört mich persönlich – wie viele Bürger und Bürge-
rinnen dieses Kantons – der Satz «politische Verant-
wortung». Im Bericht wurden viele Personen verhört. 
Eine Anzahl von Fehlern wurden aufgedeckt. Was 
für mich in diesem Bericht fehlt, sind Geständnisse 
von gemachten Fehlern. Mea culpa, mea culpa, mea 
maxima culpa, so hab ich es als Messdiener gelernt. 
Genau diese Problematik führt dazu, dass das Volk 
das Vertrauen in die Politik je länger je mehr verliert. 
Wenn ein Autofahrer auf der Strasse gegen das Gesetz 
verstösst, ist dieser nach einiger Zeit im Besitze einer 
Busse des Staates. Er wird zur persönlichen Verant-
wortung gezogen. Hier in diesem Fall reden wir von 
der Überschreitung des Baukredites in der Höhe von 
75 Millionen Franken und niemand übernimmt die 
politische Verantwortung! Das ist für mich nicht «po-
litische Verantwortung wahrnehmen», sondern das ist 
verantwortungslos. Ich danke.

Geinoz Jean-Denis (PLR/FDP, GR). Le rapport sur 
les responsabilités dans le dépassement du crédit de la 
H189, les élucubrations de certains députés et le dé-
roulement de la conclusion de cette affaire devant ce 
Grand Conseil m’affligent. Je n’ai de leçon à donner 
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à personne. Je souhaite simplement vous faire part de 
trois réflexions.
La première a trait au principe de l’embargo. Les dé-
putés ont reçu le rapport le samedi avec une notice 
qui spécifiait qu’il était confidentiel et sous embargo 
jusqu’au mercredi matin. Un grand quotidien fribour-
geois en dévoilait les grandes lignes le mardi déjà en 
soulignant que, selon les informations du journaliste, 
le groupe socialiste allait déposer un rapport de mi-
norité. Les autres organes de presse du canton se sont 
délectés de lire le compte-rendu du mardi et je pense 
qu’ils ont aussi félicité le journaliste en question. Quel-
les conclusions tirer de ce fait? J’en vois trois. Soit un 
député, soit à la limite un employé de l’administration 
a transmis le rapport au journaliste. Le journaliste en 
question n’a probablement pas vu que le document 
était sous embargo jusqu’au mercredi, donc il l’a pu-
blié. Enfin j’en viens à l’éthique et à la responsabilité. 
Un rapport n’a en soit que peu d’importance, mais s’il 
s’était agi de la vie d’un citoyen, le cas de fraude aurait 
mérité au moins une enquête.
Ma deuxième réflexion touche à la manière de s’op-
poser à une décision majoritaire. Je ne conteste pas le 
droit du parti socialiste à déposer un rapport de mino-
rité, sauf s’il s’agit de propagande, mais tout de même 
un peu de retenue et de respect. En lisant les paroles 
des responsables du groupe socialiste dans la presse, 
je me serais cru en Chine sous Mao Zedong en pleine 
révolution culturelle dans les années 70. Jugez plutôt 
et je cite: «Le Conseil d’Etat doit procéder à son auto-
critique au Grand Conseil et devant les citoyens.» «Le 
Conseil d’Etat doit promettre qu’à l’avenir les lois se-
ront respectées.» «Le Conseil d’Etat ne peut agir de 
façon aussi légère.» Ou encore: «Il y a eu une minimi-
sation constante de la gestion de ce dossier.» Je rappelle 
seulement pour mémoire que ni le juge d’instruction ni 
un professeur d’université ni l’inspectorat des finances 
n’ont trouvé de responsabilité causale. Que dire de ces 
propositions? En premier lieu, en suivant le raisonne-
ment des dignitaires du groupe socialiste, on n’oserait 
même pas imaginer que le Conseil d’Etat in corpore se 
promène en ville de Fribourg avec des pancartes pen-
dues à leur cou où il serait écrit: «Je m’excuse et je 
respecterai les lois.»
Ensuite, j’en viens au fonctionnement des commis-
sions. Je suis persuadé que d’autres membres de la 
CFG, tous partis confondus, auraient souhaité voir 
traiter d’autres éléments ou arriver à d’autres conclu-
sions. Ils n’ont pas fait pour autant un rapport de mino-
rité. Enfin les termes utilisés «légèreté et minimisation 
des dossiers» sont blessants et inappropriés envers les 
autorités. Que celui ou celle qui a toujours fait tout 
juste dans cette enceinte se lève.
Ma dernière réflexion touche aux crédits de nos auto-
rités. Le peuple suisse a une très forte propension à 
se tirer une balle dans le pied. Regardez l’affaire des 
otages en Libye. Jusqu’au 31 août, les parlementaires 
fédéraux, les partis, la presse, la population ont tiré à 
boulets rouges sur notre président de la Confédération 
qui a tenté une action pour la libération de deux de nos 
compatriotes. Avec le dirigeant libyen, on a affaire à 
un personnage pour le moins irrationnel. Il a fallu que 
Kadhafi menace de démembrer le pays ou pire encore 
d’utiliser une bombe atomique pour rayer le pays de la 

carte. Il y a aussi des voix de l’étranger qui ont assisté à 
cette scène pitoyable et affligeante d’autocritique. Que 
tout un chacun prenne conscience que cette attitude 
était contre productive vis-à-vis des otages. Bizarre-
ment, les critiques se sont arrêtées ou du moins atté-
nuées depuis le premier septembre.
Transférées sur notre canton de Fribourg, voici les 
questions que je me pose et je vous laisse le soin d’y 
répondre. Est-ce que nos autorités cantonales sont 
plus mauvaises que les gestionnaires d’autres cantons 
ou encore de la Confédération? Est-ce que les coûts 
auraient été moindres que ceux que nous devrons 
payer. Enfin, est-ce qu’un conseiller d’Etat ne doit plus 
faire confiance à ses subordonnés. La liste peut être 
longue et je m’arrêterai là. Le groupe libéral-radical 
fait confiance à notre Conseil d’Etat. Je reste persuadé 
que nos autorités exécutives tireront les leçons de la 
gestion de ce grand projet. Cependant, ne croyez pas 
que plus jamais aucune erreur ne sera commise tant 
que l’homme est homme.

Rey Benoît (AGC/MLB, FV). Tous les arguments en 
ce qui concerne l’analyse faite par la CFG ont été 
évoqués. Pour ma part, je me contenterai d’en rester 
à ces conclusions. Il me semble que dans la liste des 
documents consultés, la CFG a omis de mentionner un 
document important. Je veux parler d’une très célèbre 
enquête en psychologie sociale pour faire plaisir à mon 
collègue concernant les Chinois et les Philippins. Elle 
nous montre comment certains groupes pouvaient se 
considérer et considérer les autres. C’est très simple. 
Les Philippins se voyaient comme étant des personnes 
généreuses alors que les Chinois étaient avares. Les 
Chinois se voyaient comme des personnes économes 
alors que les Philippins étaient dépensiers. J’ai exac-
tement le même sentiment avec les jeux de mots qui 
émaillent les conclusions du rapport. Nous en som-
mes en train de nous dire: s’agit-il d’un défaut de sur-
veillance, d’une surveillance non faite ou d’un simple 
manque de curiosité? Je laisse ceci à votre juste choix. 
D’autre part est-il antagoniste de parler de contrôle 
et de confiance? Pourquoi serait-il exclusif de faire 
confiance à ses collaborateurs sans que cela n’empê-
che d’effectuer les contrôles nécessaires?
J’en viens donc à nos conclusions. Je crois qu’elles 
sont mentionnées d’une manière assez claire aussi dans 
le rapport de minorité. Le travail de la Commission en 
termes d’analyse des faits a été fait d’une manière cor-
recte, mais les conclusions font état de cette interpré-
tation qui empêche d’en tirer les conclusions logiques. 
En conséquence, le groupe d’alliance centre gauche 
refuse de prendre acte des conclusions du rapport de la 
CFG et fait sienne celles du rapport de minorité.
Je finirai par dire, et pour en revenir de nouveau aux 
déclarations de mon collègue Geinoz, qu’il n’est pas 
question de mettre quelqu’un au pilori et de le faire se 
promener avec une pancarte. Beaucoup de politiciens 
l’ont compris, dès le moment où il y a une erreur, il est 
beaucoup plus honorable de reconnaître cette erreur et 
prendre les mesures pour ne pas les renouveler que de 
les cacher.
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Mauron Pierre (PS/SP, GR). Je ne pensais au début 
pas intervenir, mais au vue de certaines remarques qui 
ont été faites, il me semble que le tir doit être corrigé 
sur certains aspects.
Je parlerai de la procédure dans un premier temps. 
L’idéal aurait été que ce rapport fut distribué à tous 
les députés. Toutefois, après avoir pris connaissance 
d’un avis de droit et des difficultés de la procédure, 
cette procédure est apparue très compliquée, si bien 
que la minorité a opté pour un rapport oral à l’assem-
blée de ce jour comme ce fut le cas d’habitude. La 
minorité – si je puis reprendre ce qu’a dit M. Geinoz 
sous le ton d’une boutade – déplore aussi certaines fui-
tes parce qu’elle a communiqué à la presse mercredi 
passé son rapport en demandant de ne rien dire aux 
députés jusqu’à ce jour et malheureusement ceci est 
paru dans la presse le jeudi suivant. Si M. Geinoz relit 
attentivement le procès verbal du bureau, les fuites 
qui ont été commises étaient d’ores et déjà annoncées. 
Le mode de communication choisi par la CFG n’était 
pas adéquat. Il en a été rendu attentif et c’est en toute 
connaissance de cause que le bureau a confirmé cette 
manière de faire qui, à mon avis, n’était pas adéquate, 
la Gruyère notamment ayant été clairement lésée dans 
cette affaire.
Par rapport à la CFG, lorsque le mandat lui a été at-
tribué, elle ne s’est jamais posé la question – comme 
l’a dit notre collègue Peiry – si elle était suffisamment 
neutre et non pas un petit peu juge et partie lorsque 
c’était à elle de contrôler minutieusement les coûts du-
rant toute cette période. Finalement, nous ne saurons 
jamais, puisque la CFG ne s’est pas posé la question et 
que cette enquête est désormais terminée.
Sur les conclusions, je dirais que le groupe socialiste 
est content d’avoir entendu de la bouche de M. Godel 
aujourd’hui que le Conseil d’Etat, qui nous fait l’hon-
neur d’être présent in corpore aujourd’hui, admet et 
assume la responsabilité qui est la sienne. Si le Conseil 
d’Etat admet et assume cette responsabilité, je ne vois 
pas comment la CFG peut arriver à une autre conclu-
sion en disant qu’il n’y a pas de responsabilité politique. 
J’espère bien avoir compris les propos de M. Godel 
dans ce sens-là et je serai très attentif lorsqu’il repren-
dra certainement la parole après.
S’agissant du but. Vous avez bien compris que le but 
n’a pas été de blesser qui que ce soit, ni de faire de la 
diffamation. M. Thürler prône le respect des droits dé-
mocratiques. Je lui demanderais dans ce cas à lui aussi 
de respecter les droits de la minorité qui a établi un 
rapport de minorité. La minorité compte dans ses rangs 
trois personnes sur neuf en Commission des finances et 
de Gestion. A entendre ce qui se dit dans ce parlement 
aujourd’hui, ça me semble plutôt être un député sur 
deux. Je ferais le pari avec M. Thürler que si nous al-
lions dans la rue la majorité s’inverserait relativement 
rapidement vis-à-vis des conclusions du rapport de la 
CFG ou de la minorité. Nous respectons les décisions, 
comme nous avons respecté le fait par exemple que 
l’enquête soit confiée à la CFG. Nous ne remettons pas 
ceci en question. Qu’il en fasse de même.
Quel est le but qui a été poursuivi par la minorité de 
la Commission? Il est relativement simple. Il consiste 
simplement dans le fait que les citoyens de ce canton, 
que les contribuables fribourgeois, que les familles, les 

travailleurs, les ouvriers qui aujourd’hui sont menacés 
dans leurs emplois en cette période de crise puissent 
simplement continuer à avoir confiance en leurs auto-
rités. C’est le seul but poursuivi par la minorité. On sait 
bien que celui qui ne fait rien ne commettra jamais de 
faute. Si quelqu’un agit et qu’il commet une faute, il en 
assume la responsabilité, il en répond, et, en respectant 
les règlements en vigueur il peut poursuivre sa tâche. 
Nous n’avons pas été jusqu’au-boutistes. Les journaux 
nous ont reproché de ne pas avoir demandé des démis-
sions. Nous n’entrons pas dans ce jeu-là. Nous voulons 
un débat serein, que les règles légales soient respectées 
et dans ce sens, nous demandons au Conseil d’Etat de 
faire cette autocritique dans le sens demandé. C’était 
le seul but de la démarche.

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE). Der Auftrag 
des Grossen Rates an die FGK war die politische Ver-
antwortung zu untersuchen. In der Kantonsverfassung 
und im Gesetz über die Organisation des Staatsrates 
sind die Aufgaben und Pflichten eines Staatsrates klar 
definiert: Der Staatsrat leitet, überwacht und übt eine 
systematische Aufsicht aus. Dies wurde hier nicht ge-
macht und es obliegt keiner Kommission, Gesetze zu 
interpretieren. In keinem Gesetz konnte ich die Aus-
drücke «zu viel Vertrauen schenken» oder «zu wenig 
neugierig sein» finden. Deshalb ist für mich der Be-
richt der Mehrheit der FGK unannehmbar. Es ist inak-
zeptabel, dass dem Staatsrat in dieser Angelegenheit 
als einziges Vergehen, als einziger Fehler «zu wenig 
neugierig sein» und «zu viel Vertrauen schenken» zu-
gestanden wird. Ich kann die Bürgerinnen und Bür-
ger verstehen, wenn sie das Vertrauen in die Politik 
verlieren. Denn sobald Politikerinnen und Politiker 
betroffen sind, beginnen sie, Gesetze zu interpretieren. 
Wir SP-Kommissionsmitglieder anerkennen, dass auf 
organisatorischer Ebene viele Fehler gemacht wurden. 
Aber wir wehren uns vehement dagegen, die Verant-
wortung für dieses Desaster nur den Technikern und 
den Kantonsangestellten zu zuschieben. Die Umfah-
rungsstrasse von Bulle ist das grösste Projekt, welches 
je vom Tiefbauamt durchgeführt wurde. Und es ist 
unverständlich, dass der Staatsrat keine zusätzlichen 
Massnahmen getroffen hat, um dieses Projekt zu re-
alisieren, vor allem auch in personeller Hinsicht. Es 
grenzt an Leichtgläubigkeit, wenn der Staatsrat an-
nimmt, dass ein so grosses Projekt ohne mehr quali-
fiziertes Personal durchgeführt werden kann. So leitet 
man keine Direktion! Wir haben hier im Saal viele 
Exekutivmitglieder. Meine lieben Damen und Herren 
Gemeinderäte und Gemeinderätinnen: Wenn Sie in 
Ihrer Gemeinde ein Projekt verwirklichen, und dieses 
wird 30 Prozent teurer als der genehmigte Kredit, ist 
dann der Kantonsingenieur, der Gemeindeingenieur, 
der Architekt, der Gemeindeschreiber oder sonst wer 
verantwortlich? Die politische Verantwortung tragen 
wir Gemeinderäte und Gemeinderätinnen. Wieso ist 
dies beim Staatsrat anders? Das verstehen die Steuer-
zahler nicht.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). Je dois vous 
dire que j’ai été stupéfait par les déclarations lues dans 
la presse la semaine dernière et choqué par certaines 
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interventions cet après-midi. La CFG était-elle à même 
de mener le travail qu’on lui a confié? Aurait-elle dû 
tirer les conclusions de son travail avant de le commen-
cer. C’est mon sentiment et je dénonce cet esprit de 
délation qui ne fait que nuire au bon fonctionnement 
de ce parlement. Vous me permettrez dans un premier 
temps de rappeler les enjeux de nos discussions.
Le coût de la H189 est-il le juste prix? La réponse est 
unanime. Oui, si tous les paramètres de construction 
avaient été connus au départ. Y a-t-il eu des malver-
sations? La réponse est unanime. Non. J’apprends cet 
après-midi par la voix de M. Chassot qui a participé 
aux travaux, qui n’est pas tout à fait d’accord avec cette 
déclaration et qui lance des accusations gratuites dont 
je lui laisse l’entière responsabilité. La conduite de ce 
projet est-elle adéquate? Chacun s’accorde pour dénon-
cer le manque de sérieux du SPC dans la manière de 
conduire cet important projet. Le directeur de la DAEC 
et le Conseil d’Etat ont-ils pris toutes les mesures pour 
suivre cet important dossier? Sur la base des informa-
tions qui nous ont été données, nos conclusions sont 
claires. Oui, il a tout simplement fait trop confiance 
et a manqué de curiosité. La question centrale est de 
savoir s’il avait raison de faire confiance au SPC qui 
a conduit à satisfaction plusieurs chantiers importants 
et complexes. Je cite notamment ceux du col du Jaun 
et de Montbovon. Il connaissait et avait les compéten-
ces pour mettre en place une conduite sérieuse de cet 
important dossier. Le SPC était appuyé par le BAMO 
et l’ASI. L’ingénieur cantonal a reconnu ses manque-
ments et son excès de confiance dans les personnes des 
sous-traitants auxquels il a délégué la réalisation. S’il 
fallait recommencer le travail, j’appuierai au sein de 
la CFG une méthode de travail identique qui permet 
de tirer des conclusions réfléchies, confirmées par des 
interviews et par des documents. J’ai le sentiment que 
le groupe socialiste et d’autres franges de ce parlement 
n’admettent pas les conclusions du rapport. Leur seul 
but est de dénoncer politiquement le Conseil d’Etat. 
L’exploitation politique de la question ne permet pas 
de tirer une conclusion réfléchie et sereine. Je regrette 
cette attitude. Du rapport de minorité et des membres 
socialistes de la CFG, aucun fait nouveau ne ressort. 
J’ai simplement quelques difficultés avec la manière 
dont il a été déposé. Une question reste ouverte: les 
membres socialistes de la CFG étaient-ils maîtres de 
leur démarche?
Ce qui m’a fortement surpris, c’est la conférence de 
presse des socialistes et les déclarations de son chef de 
file. A la lecture de la Liberté et de la Gruyère, j’ai été 
effaré et déçu. J’ai appris tout à l’heure que cette confé-
rence de presse avait eu lieu sous embargo. Est-ce vrai-
ment possible? Je rappelle simplement que soixante-
neuf séances de la CFG se sont déroulées dans un bon 
climat. Peuvent-elles aboutir à un tel acharnement?
Le premier but du groupe socialiste était de dédouaner 
Pierre Aeby, qui avait certainement la même responsa-
bilité que les autres pour la période durant laquelle il 
dirigeait ce département. Pierre Mauron ose parler de 
lâcheté politique, de manque de neutralité de la Com-
mission, accuse de vouloir protéger les conseillers 
d’Etat. M. le Député Mauron, je considère vos accu-
sations comme un manque total de loyauté envers les 
membres de la CFG, même vis-à-vis de vos trois col-

lègues socialistes. Vous n’étiez pas membre de la CFG. 
Vous êtes déçu des conclusions du rapport. Vous les 
aviez tirées avant que les travaux commencent. Elles 
ne vont pas dans le sens de vos souhaits politiques. 
Vous voulez tout simplement exploiter politiquement 
le dossier et vos déclarations dans la presse le laissent 
clairement ressortir. Vous osez qualifier les conclu-
sions d’escroquerie intellectuelle. La majorité des 
membres de la CFG sont-ils des tricheurs, des malhon-
nêtes et des escrocs? Je vous laisse la responsabilité 
de vos paroles qui sont inacceptables. Mettre en jeu le 
consensus qui conduit notre fonctionnement pour des 
raisons politiciennes, c’est prendre le risque de miner 
la confiance dans laquelle notre parlement a toujours 
travaillé. Même dans ce dossier difficile, je suis étonné 
que certaines personnes importantes de ce parlement 
se prêtent à ce jeu. J’espère pour le bon fonctionne-
ment de ce parlement que cela n’est pas le cas, car 
j’inculquerai une nouvelle manière d’aborder les ques-
tions essentielles de la politique cantonale qui sont en 
permanence contestées dans vos rangs. Je rappelle tout 
de même que la politique menée dans ce canton depuis 
une dizaine d’années a permis d’améliorer une foule 
de paramètres, notamment au niveau du soutien à la 
famille, à la jeunesse, au social, à la formation et à un 
développement harmonieux de ce canton et ceci grâce 
à une majorité de ce parlement qui a un sens politique 
du consensus et du partage. La cerise sur le gâteau, la 
situation financière du canton fait bien des envieux. 
Je vous laisse deviner que ce beau tableau n’est pas le 
résultat de ceux qui s’opposent à longueur d’année à la 
politique menée par la majorité du parlement.
En conclusion, je vous dirais que je me réjouis de 
la future mise en service de la H189, nouvelle belle 
oeuvre de ce canton dont le juste coût a été confirmé 
par maints spécialistes. Cet ouvrage apportera certai-
nement plus aux Fribourgeoises et Fribourgeois que 
les querelles politiques que veulent mener certaines 
franges de ce parlement.

Studer Albert (ACG/MLB, SE). Le député Stéphane 
Peiry a entièrement raison. Une Commission d’en-
quête parlementaire aurait certainement été plus adé-
quate pour amener la lumière dans cette affaire. Ceci 
aurait surtout évité ces querelles politiques dont nous 
devons maintenant entendre le dénouement dans ce 
parlement. Je pense que le rapport qui a été élaboré 
par la CFG est certes loin d’être exhaustif. Il est le 
début d’un grand travail que l’on aurait pu faire. Nous 
n’allons plus faire ce travail. Je vais me contenter de 
prendre la conclusion, le début de la conclusion où l’on 
parle justement du manque de curiosité du pouvoir po-
litique. J’ai en main une lettre datant du 5 septembre 
2001 adressée à M. Lässer qui aurait normalement dû 
réveiller sa curiosité. C’est un proche du parti dont il 
est membre. Je cite: «l’incident grave provoqué par 
l’un de tes chefs, Jean-Bernard Tissot, dans le cadre 
du dossier de la A189. J’ai d’autres éléments qui me 
font craindre des vices de fonctionnement, malgré le 
fait que j’ai apporté la preuve que ton service travaille 
avec un escroc.» La lettre continue un peu comme ça. 
Recevant une lettre comme cela, en 2001 on aurait pu 
attendre d’un responsable de notre gouvernement de 
suivre cette affaire et de voir où on l’on est avec ce dit 
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responsable de service. Les faits nous montrent que 
rien n’a été fait. De parler d’un manque de curiosité 
dans le rapport, c’est une réalité, mais les conséquen-
ces tirées ne sont pas à la hauteur des dégâts causés. Je 
fais confiance à M. Godel et j’espère qu’il fera preuve 
de plus grande curiosité en menant son département, 
surtout face à ce grand chantier qu’on est en train de 
débuter. Je lui fais entièrement confiance en ce qui 
concerne le fait de mener les rênes avec la force d’un 
directeur.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). On pourrait dans cette 
affaire gloser à l’infini sur qui est responsable, qui est 
coupable, qui a manqué, qui n’a pas été assez curieux 
et j’en passe et des meilleurs. Toujours est-il qu’au sein 
de cette enceinte on peut également se renvoyer les po-
litesses interpartis, chacun voulant défendre son clan. 
Permettez-moi de vous dire que dans toute cette affaire 
je garde un goût particulièrement amer. Amer parce 
que je constate – c’est une constante malheureusement 
– qu’en matière de travaux publics faits pour les col-
lectivités publiques, il y a toujours ce genre de pro-
blèmes, ces dépassements, ces incertitudes, ce manque 
de contrôle. On se renvoie systématiquement la balle 
en matière de responsabilité. La patate chaude passe 
de mains à mains. Ca n’est jamais personne en fin de 
compte qui est responsable. En tant qu’élus politiques, 
plutôt d’essayer de savoir si l’on a bien fait ou mal fait 
notre travail au sein de la Commission, s’il faut une 
unité de face ou de façade vis-à-vis des positions pri-
ses par la Commission de Gestion, je pense que notre 
devoir est de dénoncer les lacunes que nous constatons 
dans le traitement d’un dossier au niveau cantonal quel 
qu’il soit, d’éviter de vouloir à tout prix minimiser les 
choses ou enterrer ce qui nous gêne. Je pense que nous 
avons été élus précisément parce que nous devons porter 
ici la confiance qui a été mise en nous. Cette confiance 
veut que l’on sache nous aussi, lorsque la situation le 
justifie, mettre le doigt sur ce qui ne nous plaît pas ou 
sur ce qui ne va pas. Nous devons également admettre 
qu’il y a eu des erreurs, des manquements, des lacunes. 
Ceci arrive même dans les meilleures familles. Nous 
ne devons pas avoir peur de devoir les dénoncer. Nous 
devons aussi avoir le courage de pouvoir les assumer 
et ceci à tous les niveaux. Cette prise de conscience 
des faiblesses que nous rencontrons dans le cadre de 
notre mandat et que les gouvernements qu’ils soient 
cantonaux, fédéraux ou communaux rendent compte 
dans l’exercice de leur charge, permet non seulement 
d’assumer leurs responsabilités vis-à-vis de leur élec-
torat, mais également de pouvoir éviter pour l’avenir 
que de telles choses se reproduisent.

Mauron Pierre (PS/SP, GR). On prône le respect, on 
prône l’intégrité, on prône le fait de bien travailler dans 
ce parlement, mais on se demande en plenum si les 
membres socialistes de la CFG ont agi par eux-mêmes. 
Je crois qu’il faut garder les pieds sur terre et revenir 
à des débats qui soient sereins. Comme je l’ai dit, en 
juin 2008, lorsque M. Romanens a déposé la motion 
d’ordre pour transmettre l’enquête à la CFG et ainsi ne 
pas instituer de Commission d’enquête. J’ai dit qu’il 
était un redoutable politicien et il fait preuve encore 

aujourd’hui de cette intelligence. Par ses attaques per-
sonnelles, en déviant le combat sur le non respect des 
règles, de la procédure, des médias, M. Romanens 
évite de débattre sur le fond. J’admets tout ce que vous 
voulez sur la forme, mais débattons maintenant sur le 
fond. La seule question que l’on doit se poser, c’est si 
le Conseil d’Etat, respectivement les directeurs concer-
nés, ont respecté la constitution du canton de Fribourg 
et la loi sur le Conseil d’Etat. C’est une leçon de vie par 
l’argument que finalement la route vaut exactement ce 
qu’elle a coûté. Ca me fait toujours penser au bateau 
qui doit traverser la manche. Il appareille en France. 
Mille passagers montent. On met le chauffeur dedans 
et lorsque le chauffeur durant le trajet s’occupe à autre 
chose, fait une sieste, ne regarde pas du tout sa route 
et finalement arrive à bon port, à ce moment on se dit 
que tous les passagers sont arrivés à bon port et qu’il 
n’y a aucun problème. Je ne crois pas que l’on peut se 
poser cette question. Par chance, le dépassement n’est 
que de 85 millions. Qu’aurait-il été s’il avait été deux, 
trois voire quatre fois plus grand. Ce sont les métho-
des de surveillance qui n’ont pas fonctionné et c’est ce 
problème que nous devons résoudre aujourd’hui, pas 
d’autres problèmes de forme.

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). La gauche parle 
du peuple qui perd confiance en ses autorités. On a 
entendu parler de désastre, de scandale financier, de 
légèreté. Dans cette enceinte pourtant les députés se 
sont régulièrement prononcés sur des crédits supplé-
mentaires. C’était dans la Direction de la santé et des 
affaires sociales que les dépassements de budget se 
chiffraient en dessus de la dizaine de milliers de francs 
et durant plusieurs années consécutives. Personne n’a 
attendu des excuses de la ministre de la santé qui s’est 
trouvée dans des situations bien délicates car le budget 
était difficile à faire. Aucun reproche ne lui était fait. 
Elle avait besoin de la collaboration de ses collègues 
du gouvernement pour trouver l’argent encore dispo-
nible, puisqu’il s’agissait de crédits additionnels. J’es-
père que tous les partis politiques de ce canton seront à 
même de rassurer la population, plutôt que de lui faire 
peur lorsqu’il y a un problème qui se passe.

Lässer Claude, Directeur des finances. Je ne vais pas 
m’exprimer sur tout ce qui a été dit. Au Conseil d’Etat 
nous avons convenu que ce serait le commissaire du 
gouvernement. J’aimerais seulement apporter une 
précision sur l’intervention du député Studer. Contrai-
rement à ce qu’il pense, on a été gratter suite à cette 
intervention. L’intervention est venue d’un mandataire 
qui se plaignait de ne pas avoir de mandat. Il avait un 
sous-mandat et il se plaignait d’avoir été maltraité par 
le mandataire principal. C’est une question purement 
de mandat. Je ne me suis pas contenté de recevoir la 
lettre et de la mettre au vieux papier. J’ai eu une dis-
cussion avec et j’ai été regardé ce qui se passait. Quant 
aux termes utilisés, j’en laisse la responsabilité à celui 
qui les a écrits. Je ne voudrais pas qu’il y ait des consé-
quences, parce que les termes sont très durs et à mon 
sens totalement injustifiés.
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Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. J’ai bien sûr 
écouté avec beaucoup d’attention les commentaires au 
sujet du rapport de la Commission des finances et de 
Gestion, ainsi qu’au sujet du rapport de la minorité. A 
cet effet, M. Mauron l’a relevé, je remercie l’ensemble 
de mes collègues de leur présence cet après-midi. Ceci 
démontre que nous assumons ensemble de manière 
collégiale cette affaire.
Permettez-moi aussi d’affirmer qu’après avoir par-
couru le rapport de la Commission des finances et de 
Gestion, le Conseil d’Etat constate qu’il ne met pas en 
évidence des éléments inconnus avant la publication 
de ce rapport. Il est bien sûr évident qu’au vu de la 
situation, on peut affirmer que les prestations des man-
dataires auraient dû être plus sérieusement exécutées 
et surtout mieux contrôlées par le Service des ponts 
et chaussée de l’époque. Une meilleure organisation 
aurait permis de connaître la situation plus rapidement. 
Toutefois, la facture finale aurait été sensiblement la 
même avec l’exception de la centrale des matériaux 
où une enquête que j’ai commandée n’est pas encore 
terminée.
Toujours en ce qui concerne le prix de cette réalisation. 
Je rappelle que dans cette enceinte, sauf erreur en février 
de cette année, lors des discussions sur le message et 
le crédit additionnel concernant ce projet, beaucoup de 
députés s’étaient levés pour affirmer qu’il faut attendre 
que la Berne fédérale se prononce sur cet objet pour 
prendre une décision. Cette déclaration avait pour but 
d’avoir l’assurance que la Confédération verse sa part 
et par conséquent reconnaisse les travaux tels qu’exé-
cutés, ainsi que les coûts. J’avais insisté pour vous dire 
très clairement qu’il n’était pas possible de travailler de 
cette manière et que Berne voulait, comme d’ailleurs 
dans l’ensemble des projets, que le canton prenne ses 
responsabilités en premier et qu’ensuite elle se déter-
minerait. Je peux maintenant vous affirmer que M. le 
Conseiller fédéral Moritz Leuenberger, sur proposition 
de l’Office fédéral des routes, a très rapidement admis 
nos revendications en signant l’accord de subventions 
de quelques 50 millions supplémentaires sur ce projet. 
Ceci permet de répéter encore une fois que le projet 
réalisé est conforme au projet présenté et que le prix 
payé correspond à la réalité de cette réalisation. De 
plus, les provisions nécessaires ont été effectuées dans 
les comptes 2007 et 2008. Bien sûr qu’il faut le payer, 
mais c’est dire que le projet avec ses coûts ne va pas 
péjorer les comptes et budgets à venir. Le seul doute 
qui subsiste encore est celui concernant la centrale des 
matériaux pour laquelle nous attendons encore les ré-
sultats définitifs de l’enquête complémentaire.
Permettez-moi au nom du Conseil d’Etat de rappeler 
les mesures prises par la Direction de l’aménagement, 
de l’environnement et des constructions. Comme déjà 
annoncé, il a été demandé à l’ingénieur cantonal nou-
vellement nommé de proposer une nouvelle organi-
sation au SPC et une organisation de projet pour les 
chantiers de grande importance. Ces modifications et 
ces projets ont été avalisés par moi-même bien sûr et 
par le Conseil d’Etat l’automne dernier déjà. L’organi-
gramme de la nouvelle structure pour les grands projets 
est composé d’un comité de pilotage, d’une Commis-
sion des partenaires et des différentes commissions, 

notamment techniques, communications, directions 
de projet et autres groupes techniques.
En ce qui concerne le comité de pilotage. Il est com-
posé du directeur de l’aménagement, de l’ingénieur 
cantonal, du chef de projet, du secrétaire général de 
ma direction, toujours d’un représentant de la Di-
rection des Finances et de cinq députés représentant 
l’ensemble des groupes parlementaires présents dans 
cette enceinte au Grand Conseil. Ce comité de pilotage 
ou ces comités de pilotage se réunissent tous les trois 
mois et une présentation de l’ensemble des éléments 
du projet ou des projets lui est faite: avancements, 
modifications, problèmes rencontrés et une situation 
financière à jour. Cela signifie que les mandataires doi-
vent fournir les éléments nécessaires à la préparation 
de ce rapport d’état et engagent leurs responsabilités 
afin que mes services puissent valider ces chiffres pour 
les présenter au comité de pilotage. Vous aurez bien 
compris, il y a deux fois la validation des chiffres qui 
nous sont présentés, d’une part par les mandataires et 
d’autre part par mes services. Ce rapport trimestriel 
permet aussi d’avoir la vue d’ensemble sur le projet 
en question et surtout d’informer rapidement tous les 
partenaires si un problème était découvert sur un objet 
ou un autre.
Permettez-moi maintenant d’exprimer ma surprise et 
mon étonnement des déclarations du parti des Verts 
que j’ai écoutées avec attention à la radio romande 
ce matin à cinq heures. J’aurais dû me lever un petit 
peu plus tard, ça m’aurait moins énervé. J’ai égale-
ment lu ces déclarations dans les journaux. Ensuite, 
j’ai écouté les dires de Mme la Députée Mutter tout à 
l’heure, ainsi que ceux du député Suter. J’ai le senti-
ment qu’on essaie de créer un climat de méfiance en 
rapport de ce qui a été dit. Je suis un petit peu étonné, 
Mme la Députée, car ce matin encore j’ai reçu en copie 
votre lettre de démission de la Commission des routes 
où vous remerciez le conseiller d’Etat Georges Godel, 
ainsi que les membres de la Commission, et toutes les 
collaboratrices et collaborateurs du département pour 
les informations et tout le travail réalisé. Permettez-
moi d’apporter des précisions. Vous me permettrez 
de conseiller avec une certaine insistance au parti des 
Verts qu’il se renseigne auprès de leurs représentants 
au sein des différents comités de pilotage. En effet, 
jusqu’à maintenant, souvent les projets sont élaborés 
et présentés sous forme d’avant-projets, ce qui avait 
pour conséquence d’avoir des chiffres à plus ou moins 
20%. Vous le savez, dans l’audit que nous avons com-
mandé pour le projet Poya, les auditeurs ou ceux qui 
ont fait l’audit nous ont recommandé de présenter des 
projets avec un état définitif, ce qui signifie, selon les 
normes en vigueur, que nous avons des chiffres à plus 
ou moins 10%. On évite d’avoir de fausses informa-
tions ou des imprécisions. De plus, vous auriez aussi 
appris par vos représentants dans les trois CoPil les 
éléments suivants. D’ailleurs, Mme la Députée Mutter, 
le 26 août, vous m’avez posé la question à la séance de 
Commission des routes, au sujet de Romont–Vaulruz. 
Je vous ai répondu que j’avais des éléments de chiffres 
et que je les présenterais le même jour au CoPil de 
Romont-Vaulruz.
Concernant la route Romont–Vaulruz, les chiffres des 
mandataires ont été présentés au CoPil le 26 août der-
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nier. A cette occasion, lors du débat, j’ai proposé de 
revoir principalement le nouveau tracé de Vuisternens 
dans le but d’arriver à des coûts raisonnables. J’avoue 
qu’il n’est pas honnête de parler de surcoût alors que le 
projet n’a pas été présenté au Grand Conseil. On par-
lera de coûts maîtrisés ou de surcoûts et j’espère que je 
n’aurais jamais besoin de le faire une fois que le Grand 
Conseil se sera prononcé sur un message avec un dé-
cret. Je peux vous dire que ce jour-là les députés pré-
sents, soient les députés Claude Chassot, Jean-Claude 
Rossier et les députés Bussard et Jordan ici présents, 
ont trouvé à redire. Il fallait revoir ce projet et aller de 
l’avant. Je sais aussi que l’on doit maîtriser les finances 
et être clair pour venir avec un projet bien ficelé. Lais-
ser un petit peu travailler et vous aurez les éléments en 
connaissance de cause.
Concernant le projet Poya. Vous auriez aussi appris 
que suite à l’audit, respectivement à la mise en sou-
mission, c’est toujours les soumissions qui apportent 
la vérité, nous avons d’ailleurs fait une conférence de 
presse le 10 juillet, les coûts sont de l’ordre de 5%. 
C’est exactement 5,1% présentés à la conférence de 
presse supérieurs aux prévisions.
Concernant toujours ce projet, vous aurez l’occa-
sion d’examiner le message, si bien sûr le Conseil 
d’Etat l’accepte, respectivement le décret concernant 
la variante dénivelé de Saint-Léonard, avec détail de 
la situation connue à ce moment-là. Si quelqu’un le 
souhaite, j’ai le rapport d’état du pont de la Poya où 
les coûts à la dernière séance – les membres députés 
peuvent le confirmer – sont de 4,6%. La situation est 
à jour tous les trois mois. Elle peut aller bien entendu 
vers le haut et vers le bas.
Concernant le projet de discussion d’aujourd’hui: la 
H189. Vous auriez aussi appris par votre représentant 
que les coûts sont parfaitement maîtrisés puisque les 
situations présentées tous les trois mois démontrent 
clairement que les mandataires et mes services maî-
trisent la situation puisque les chiffres précis sont pré-
sentés. Je ne vais pas vous les citer, mais ils sont à 
votre disposition si vous le souhaitez. On a transmis 
un document à la Commission des finances et de Ges-
tion. Je ne vais pas vous les citer, mais j’espère vous 
démontrer au décompte final que nous avons parfaite-
ment maîtrisé la situation et que des économies sont en 
phase d’être réalisées en rapport avec le message que 
vous avez adopté le 13 février de cette année, ainsi que 
le crédit additionnel.
Mesdames et Messieurs les députés, notre objectif est 
la transparence totale. J’ai tout de même le sentiment 
que parfois on essaie de créer de la méfiance. Rassu-
rez-vous pour moi j’ai les épaules larges, ça ne me 
gêne pas de travailler la même chose, mais je vous dis 
que ce n’est pas toujours facile pour mes collaboratri-
ces et collaborateurs, car ils font un travail conséquent 
pour maîtriser l’ensemble des situations.
D’autre part, je rappelle que l’audit que nous avons 
commandé à l’Inspection des finances et présenté lors 
de la conférence de presse du 14 avril de l’année der-
nière prévoyait 33 recommandations. Je peux vous in-
former aujourd’hui que sur ce 33 recommandations, 
25 sont réalisées. En ce qui concerne les huit dernières, 
cinq seront réalisées en principe au mois d’octobre, 
une est en attente des mandataires et les deux derniè-

res dépendent du résultat de l’enquête complémentaire 
sur la centrale des matériaux. Si certains le souhaitent, 
je peux vous donner le document très précis sur les 
33 recommandations. C’est suivi par mes services, en 
particulier par l’ingénieur cantonal.
Pour revenir au rapport de la Commission des Finan-
ces et de gestion qui a fait un travail d’analyse gigan-
tesque, il n’arrive pas à d’autres conclusions que le 
Conseil d’Etat. Ce qui s’est passé est regrettable, je 
l’ai déjà dit, les Fribourgeois auraient dû être informés 
plus tôt. Encore une fois, la H189 n’aurait pas coûté 
moins chère si tel avait été le cas. 
En ce qui concerne le rapport de la minorité présenté 
aux médias la semaine dernière et présenté aujourd’hui, 
le Conseil d’Etat en prend acte. Il ne va pas commen-
ter tous ces éléments. Néanmoins, permettez-moi tout 
de même de rectifier deux affirmations principales er-
ronées, ceci au nom du Conseil d’Etat. Je vous cite 
ces deux affirmations ou deux exemples. Le premier 
concerne la fusion du bureau des autoroutes et du Ser-
vice des ponts et chaussées. Le Conseil d’Etat a suivi la 
proposition du Directeur des travaux publics de l’épo-
que; je cite le PV du 12 juillet 1996: «Le Conseil suit la 
proposition de M. le Directeur des travaux publics de 
ne pas envisager pour l’instant sous la direction d’une 
même personne le Bureau des autoroutes et du Dépar-
tement des ponts et chaussées.» Si vous faites le tour 
des conseillers actuels, vous constaterez qu’à l’épo-
que aucun d’entre nous n’était présent. Néanmoins, 
le Conseil d’Etat entend aussi assumer collégialement 
cette décision. 
Le deuxième exemple concerne l’affirmation que le 
Conseil d’Etat ne semblait pas avoir pris la mesure de 
l’importance du chantier car les objets étaient inscrits 
sous affaires courantes. Permettez-moi de préciser que 
le point «affaires courantes» du bordereau du Conseil 
d’Etat – c’était le cas à l’époque et ça l’est toujours 
aujourd’hui – est subdivisé en trois points: objets pour 
adoption globale, rapport de l’inspection des finances, 
objets à discuter. Les adjudications sont inscrites sous 
«objets à discuter», ce qui signifie qu’une documen-
tation est remise à chaque membre du Conseil d’Etat 
préalablement la semaine précédant la décision. Les 
directeurs successifs de la DAEC ont toujours affirmé 
accepter leurs responsabilités politiques dans ce dos-
sier. Ils l’ont affirmé à plusieurs reprises. Il suffit pour 
s’en convaincre de relire les comptes rendus des mé-
dias suite à la conférence de presse du 14 avril 2008. 
Le Conseil d’Etat a pris très au sérieux la situation que 
nous avons vécue avec le projet H189. Il a pris les me-
sures nécessaires pour éviter une répétition d’erreurs 
de cette ampleur dans les projets routiers. Le Conseil 
d’Etat entend toutefois aller de l’avant. Il se réjouit 
avec les Gruériennes et les Gruériens, toutes les Fri-
bourgeoises et Fribourgeois, de pouvoir inaugurer en 
décembre prochain dans le respect du budget modifié 
cette nouvelle route dont il est convaincu qu’elle ap-
portera une amélioration considérable pour le trafic et 
la qualité de vie et qu’elle sera bénéfique au dévelop-
pement de toute une région et aussi de tout le canton.
Pour le 11 décembre 2009, jour de l’inauguration, ce 
sera l’après-midi, vous serez tous et toutes invités à la 
fête. Après ce débat fleuve d’aujourd’hui, je ne suis 
que persuadé que personne ne va se perdre dans les 



1222� 8 septembre 2009

différents tunnels. Nous en sortirons, vous en ressor-
tirez toutes et tous admiratifs en pouvant contempler 
la verte Gruyère. Peut-être sera-t-elle recouverte d’un 
manteau blanc, cette verte Gruyère, si bien préservée 
par cette belle réalisation.
En conclusion avec ces considérations et précisions, le 
Conseil d’Etat prend acte du rapport de la Commission 
des finances et de Gestion et de celui de la minorité et 
vous invite à en faire de même.

Le Rapporteur de minorité. D’abord une précision 
sur l’embargo du document. Je ferai un petit rappel 
sans trahir un secret de fonction. En Commission, le 19 
août 2009, la minorité avait relevé cette problématique. 
Elle avait proposé une autre solution, une autre date 
d’envoi, afin de ne pas se trouver devant ce problème 
de divulgation. La majorité en a décidé autrement. Re-
venons aux sources, gardons un œil holistique de la 
situation. Quelle était la mission de la CFG? Déter-
miner les responsabilités politiques, pas d’instruire un 
réquisitoire contre l’opérationnel. Faisons un parallèle. 
Certains disaient qu’il y avait assez de bureaux, assez 
de personnel, etc. H189: 16 bureaux, 1 SPC, 210 mio, 
2001. Pont de la Poya: 14 bureaux, avec changement de 
paradigme total au SPC, projection des coûts 120 mio, 
2009. Pour répondre à l’intervention de notre collègue, 
Mme Claudia Cotting, quand des crédits additionnels 
sont motivés et argumentés, qu’ils arrivent à temps au 
Grand Conseil, ça ne pose pas de problème. Et c’est 
justement ça que nous reprochons au sujet de la H189. 
La minorité de la CFG a analysé les faits sur la base 
du droit en vigueur et a fait une conclusion basée sur 
les faits et sur le droit en vigueur. La minorité a essayé 
de faire passer ses conclusions au niveau du rapport de 
la CFG, malheureusement rien n’y a fait et c’est pour 
cela que vous avez aujourd’hui entendu un avis et un 
rapport de minorité. Donc de toute façon nous avions 
raison, puisque de nombreuses améliorations ont été 
apportées au SPC. Regardez: l’organisation actuelle ne 
ressemble en rien à l’organisation passée. C’est parce 
que bien sûr ça ne fonctionnait pas. Une précision en-
core à l’intention du Conseiller d’Etat Godel concer-
nant la fusion du bas du SPC. Je n’ai pas connaissance 
du procès-verbal du 12 juillet 1996. Celui-ci n’était 
pas joint. Il n’était pas dans les copies des dossiers que 
nous avions demandés et est contraire aux déclarations 
de Pierre Aeby. Je citerai encore les raisons et les te-
nants et aboutissants de ce rapport de minorité. Direc-
tion: action dirigée. Conduite: administration dirigée 
à avoir la responsabilité de fonctionnement de la ges-
tion commandée. Commander: ordonner, exercer une 
autorité sur quelqu’un ou sur un groupe de personnes. 
Directeur: personne qui dirige. Source: Petit Larousse, 
grand format.

Le Rapporteur. Je me suis permis de sabrer quelques 
passages de mon rapport final pour éviter de la redite 
et avancer un peu dans l’horaire. Toutefois, certaines 
choses doivent quand même être dites, respectivement 
corrigées après les dernières affirmations qui sont pa-
rues dans la presse. Donc, je suis quand même obligé 
de passer sur certains points qui sont pour ma part in-
contournables.

Le sens de mon intervention consiste maintenant 
à prendre position sur le rapport de minorité qui ré-
pond, en très grande partie, aux autres interventions 
qui ont eu lieu dans le débat, raison pour laquelle je 
ne reprendrai pas toutes les interventions individuel-
les. Ceci étant, j’aimerais quand même juste préciser 
une chose quant aux coûts de la Commission et des 
270 000 francs annoncés. J’aimerais simplement rap-
peler un procès-verbal du Grand Conseil du 17 juin 
2008 dans lequel le président de la Commission des 
finances et de gestion, lui-même, pour rappel et pour 
rebondir sur une dernière intervention, disait: «Que 
ce soit par une Commission d’enquête parlementaire 
spécialement créée ou que ce soit par une Commission 
des finances et de gestion, on ne fera pas l’économie 
de ressources et de moyens supplémentaires». Il faut 
être très clair avec ça. La question du choix de l’une 
ou l’autre variante en termes financiers est, à mon avis, 
un faux problème. N’allez pas croire qu’en faisant le 
travail avec une Commission des finances et de gestion 
au lieu d’une CEP, on allait forcément économiser de 
l’argent. Je crois que cela doit être dit. Pour ma part, 
j’assume totalement ce coût. Je n’ai aucun problème 
à le justifier, même auprès d’une autre Commission 
d’enquête, si cela peut faire plaisir! (Rumeurs!)
Le temps avançant, je ne prendrai pas position sur les 
personnes qui soutiennent le rapport de majorité, mais 
je m’exprime essentiellement sur le contenu du rapport 
de minorité. Au préalable, j’aimerais tout de même 
dire que la Commission des finances et de gestion a, 
ces derniers jours, avalé quand même passablement de 
couleuvres.
Sans m’étendre sur les fuites dans le processus, fui-
tes dont on peut se demander qui en serait ou en est 
le principal bénéficiaire..., la Commission a constaté 
qu’on l’accusait de tous les maux de la terre. Il lui a été 
reproché, dans le désordre,

–	 de ne pas avoir répondu à la question des responsa-
bilités politiques;

–	 de ne pas avoir eu le courage politique de déterminer 
ces responsabilités, sous-entendu celles qui plaisent 
ou déplaisent à une partie de ce Parlement sinon ce 
n’est même pas la peine de s’y arrêter;

–	 de vouloir protéger telle ou telle personne; ou en-
core

–	 d’avoir tronqué la conclusion du rapport.

On nous a même accusés de ne pas s’être posé la ques-
tion de qu’est-ce que l’on entendait par responsabilité 
politique. Je constate que, le 23 mars 2009, une partie 
importante de notre séance en plenum de la Commis-
sion a justement traité de ce but-là. Et tout le monde 
était d’accord sur la définition de ce que nous pensions 
être une responsabilité politique, surtout après avoir 
décidé, lors de cette même séance, d’aborder les res-
ponsabilités opérationnelles.
Dans un autre registre, tout aussi dérangeant, la ma-
jorité de la Commission a constaté, avec beaucoup 
de regrets, que la minorité a ignoré les dispositions 
d’information les plus élémentaires en transmettant 
ce rapport de minorité officiellement au président de 
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la Commission le soir même de la présentation à la 
presse. J’enregistre avec satisfaction que M. le Chef 
de groupe socialiste indique que sur la forme ces re-
proches sont justifiés. Gardons sur ce point de vue-là à 
l’esprit que lors du vote final de ce rapport, le 19 août, 
cette même minorité jurait ses grands dieux que par 
rapport à l’esprit de la nouvelle loi sur information, il 
était primordial, pour ne pas dire indispensable, que 
chaque député puisse prendre connaissance des docu-
ments avant la presse. Mesdames et Messieurs, il faut 
quand même savoir un peu ce que l’on veut! Cerise 
sur le gâteau: c’est, selon la minorité de la Commis-
sion – cela a déjà été dit mais je crois qu’on ne peut 
le laisser passer – avec l’étiquette d’escroc intellectuel 
que la majorité de la Commission a passé la porte du 
Parlement cet après-midi!
La naïveté ne faisant pas partie des attributions de cha-
que membre de la Commission, on se rend bien compte 
que ce dossier est devenu uniquement et grossièrement 
politique et ceci au mépris des quinze mois passés à 
essayer d’établir des faits. Si la CFG était là pour faire 
de la politique, une seule séance aurait suffi mais cela 
n’était pas son mandat. La CFG a été mandatée pour 
établir, ou plutôt maintenant, rétablir la vérité, contrer 
la désinformation et faire en sorte que le mensonge 
n’ait pas sa place dans ce Parlement. C’est donc pour 
rétablir cette vérité que je donne ici la position de la 
majorité de la Commission sur les interventions faites 
au cours du débat, essentiellement sur le rapport de 
minorité.
Pour commencer – je pense que vous le comprendrez 
– je m’adresserai à notre collègue, M. le Député Mau-
ron, pour qui les membres de la Commission ne sont 
visiblement qu’une «Association d’escrocs intellec-
tuels».
Monsieur le Président de groupe et cher Collègue dé-
puté,
Après avoir foulé du pied tout le travail de la Commis-
sion et vous vous êtes laissé aller à des excès de lan-
gage proprement scandaleux. Il est temps maintenant 
de vous dire que cela cesse. Vos excuses de sérénité 
dans le débat tombent, à mon avis et de l’avis de la ma-
jorité de la Commission, un peu tard! Concentrez-vous 
sur les faits et n’hésitez pas également à faire votre 
autocritique! On ne va tout de même pas modifier le 
contenu des déclarations et le contenu des auditions 
pour ne pas être accusés de bienveillance politique! 
Vous avez été déçu du rapport de la Commission? Sa-
chez que, de notre côté, nous avons été abasourdis par 
le contenu souvent erroné, parfois mensonger de votre 
rapport, rapport dont j’ai la désagréable impression 
que vous en avez écrit la conclusion il y a plusieurs 
mois et que la rédaction du développement ne s’est 
faite que tout dernièrement.
Prenons tout d’abord quelques généralités. Je constate 
tout d’abord qu’il est fait mention d’un nombre impor-
tant de dispositions légales du niveau constitutionnel 
et des lois. Ce n’est pas à l’avocat, chef de groupe, que 
j’apprendrai que lorsqu’il y a une loi il y a quasi auto-
matiquement et très rapidement une jurisprudence qui 
se constitue pour déterminer l’applicabilité de la loi en 
question. Il est par conséquent totalement réducteur, 
pour ne pas dire trompeur, de se limiter uniquement 
aux textes fondamentaux pour décréter qu’il y a une 

responsabilité politique entière dans ce dossier. Si tou-
tefois vous continuez à prétendre que seuls les textes 
fondamentaux doivent être considérés, je vous invite 
la prochaine fois que vous superviserez, comme vous 
l’avez fait, un rapport de minorité, que vous garantis-
siez le respect des articles 23 et 24 de la loi portant 
règlement du Grand Conseil, ces articles traitant du 
mode de transmission d’un rapport de minorité.
Je vous invite également à suivre sur ce point les avis 
du Service de la législation que j’avais sollicité pour 
avoir son point de vue, non pas, non pas! sur la légalité 
d’un rapport de minorité, comme cela a paru dans la 
presse, mais bien sur la façon de communiquer et de 
transmettre ce rapport. J’enregistre au passage que j’ai 
appris, après ces épisodes, que finalement le rapport de 
minorité était tout à fait disponible à la date où nous 
aurions pu l’envoyer à l’ensemble des députés, ce qui, 
pour ma part, traduit une certaine approche du dossier 
que personnellement je ne cautionne pas.
Ceci étant dit, venons-en au contenu qui se distingue 
au mieux par beaucoup d’effets de manche et au pire 
par des inexactitudes graves qui confinent à la désin-
formation, voire pour certaines, au mensonge. Com-
mençons, si vous le voulez, par le brassage d’air. M. le 
Commissaire du gouvernement m’a un peu coupé 
l’herbe sous les pieds tout à l’heure par rapport à la 
façon de traiter ces objets au sein du Conseil d’Etat 
dans les affaires courantes. Vous venez d’économiser 
un paragraphe d’audition. J’aimerais simplement dire 
que, pour ma part, si un Conseiller d’Etat n’est pas en 
mesure de réagir sur la base d’une série de chiffres 
dans un tableau comparatif au cours d’une séance de 
l’exécutif ou, éventuellement de convaincre ses collè-
gues qu’il faut des éclaircissements supplémentaires 
avant d’adjuger, Mesdames et Messieurs, il faut qu’il 
change de métier!
Toujours au chapitre des effets de manche, il faut re-
lever un point qui jusqu’ici n’a pas été mentionné. Le 
rapport de minorité regrette que le contrôle financier 
n’ait pas été confié au BAMO en avril 1997. Je rap-
pelle encore une fois que ceci a été décidé par le SPC 
uniquement. Pour ma part, je dis heureusement que le 
BAMO n’a pas été chargé du contrôle financier, parce 
que lorsqu’un tel partenaire valide un devis à l’atten-
tion du politique et qu’il ne décèle pas qu’il manque 
pour près de 15 millions de prestations d’électroméca-
nique et de génie civil, il y a de quoi nourrir quelques 
craintes!
Sur ce même point, je relève que le rapport de mino-
rité ne dit pas la vérité lorsqu’il déclare que le BAMO 
s’est vu retirer, en avril 1997, par le SPC les tâches 
de contrôle et de suivi des coûts du projet sans en 
transmettre la compétence à un autre organe. Ce qui 
s’est réellement passé, c’est que le suivi des coûts n’a 
pas été retiré au BAMO puisqu’il ne lui a jamais été 
confié! Le rapport de minorité ainsi que les déclara-
tions dans la presse laissent penser à cet égard que le 
BAMO a exercé ce contrôle et qu’un beau jour on le 
lui a enlevé. Par ailleurs, il est dit clairement dans les 
procès-verbaux que le suivi des coûts devait être as-
sumé par le SPC. La vraie question n’est donc pas de 
savoir s’il était juste d’enlever ce contrôle financier au 
BAMO mais bien de savoir si le SPC avait les capaci-
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tés pour conduire ce contrôle avec l’Association Sud 
Ingénieurs, conformément à la norme SIA y relative.
Au chapitre de la désinformation maintenant, le rap-
port de minorité indique: «En 2002, la DAEC, infor-
mée des graves difficultés entre le SPC et l’ASI, allant 
jusqu’à la proposition du SPC de résilier le mandat, 
n’a pas informé le Conseil d’Etat de ces difficultés». 
La réalité est que le chef de projet était favorable à une 
résiliation mais que le chef de projet adjoint et l’ingé-
nieur cantonal, principal interlocuteur hiérarchique et 
fonctionnel du directeur, ne l’étaient pas. Ce qui a été 
discuté à ce moment-là, le procès-verbal de l’audition 
de M. Claude Morzier le dit clairement: «Lorsque la 
question de la rupture du contrat est venue sur le de-
vant, je me souviens en avoir discuté dans une réunion 
commune du directeur, du chef de projet et de moi-
même. Le pour et le contre, les avantages et les in-
convénients de la rupture ont été évoqués. Finalement, 
la DAEC, sur proposition du SPC, n’a pas rompu le 
contrat et des solutions ont été recherchées pour que 
cela fonctionne». Il est donc faux et mensonger de pré-
tendre que la DAEC a refusé la proposition du SPC de 
résilier le mandat de l’ASI.
Venons-en maintenant à la période antérieure à 1997. 
M. le Député Mauron a le dédouanement facile car 
personne ne semble s’inquiéter dans le rapport de 
minorité du fait que le nombre de bureaux qui com-
posaient l’ASI était probablement trop important. De 
même personne ne semble s’inquiéter qu’en 1996 il 
aurait fallu obtenir de la part de l’ASI, avant qu’il ne 
devienne adjudicataire, des garanties au sujet de son 
système qualité, de son mode de fonctionnement et 
surtout de comment il entendait gérer les difficultés 
de travailler avec seize partenaires différents. Dans un 
processus de marchés publics, ces choses doivent être 
réglées avant l’adjudication et non pas à la signature du 
contrat définitif. Et je ne m’exprime pas qui était aux 
commandes à cette époque...
Si maintenant, et comme la minorité de la Commission 
le fait, l’on pose la question du contrôle et de la sur-
veillance systématique exercés par le conseil d’Etat, 
on doit également poser la question de l’étendue de 
ce contrôle ou, en d’autres termes, jusqu’à quel degré 
cette surveillance doit intervenir. Prétendre que cette 
surveillance incombe totalement aux conseillères et 
conseillers d’Etat relève d’une malhonnêteté intellec-
tuelle patente. Je me ferais du souci pour le fonction-
nement de notre canton si les membres de l’exécutif 
devaient faire le travail des mandataires pour déceler 
des oublis dans le devis ou des lacunes dans les tra-
vaux de sondage pour la construction d’une centrale 
de matériaux. Il faut rester sérieux, une Conseillère 
ou un Conseiller d’Etat est élu(e) pour conduire une 
stratégie, d’abord celle de sa direction et ensuite celle 
du collège pour débloquer des situations difficiles ou 
pour faire avancer des dossiers devant notre Parle-
ment. Je note d’ailleurs que personne n’a reproché à 
Mme l’ancienne Directrice de la santé publique la limi-
tation de sa surveillance systématique lorsque l’on a 
pris connaissance de la situation chaotique et générali-
sée dans les décomptes de subventions aux institutions 
spécialisées.
Toujours en parlant de surveillance, j’ai beaucoup de 
peine à suivre les calculs de «café du commerce» qui 

aboutissent à la conclusion qu’on aurait pu éviter de dé-
penser 30 millions sur les 75 millions de dépassement 
alors que ni l’Inspection des finances ni la Commis-
sion au cours de 70 séances n’a pu démontrer ceci. No-
tons également que le vrai prix de la route est celui que 
nous connaissons aujourd’hui. C’est ce que confirme 
l’ensemble des personnes interrogées, y compris le 
chef actuel du Service des autoroutes, auquel se réfère 
abondamment la minorité de la Commission.
Un mot encore au sujet de la décision de la Commis-
sion d’inclure un chapitre traitant des responsabilités 
opérationnelles dans le rapport. On peut se demander 
pour quelle raison, alors que cela n’était pas contesté 
en mars 2009, la minorité a essayé a plusieurs reprises 
de retirer ce chapitre quelques mois plus tard. C’était 
probablement parce qu’elle s’est rendu compte que 
les agissements du SPC, et surtout des mandataires, 
relativisaient grandement le prétendu défaut de sur-
veillance des politiques. Je rappelle à ce propos que le 
minorité de la Commission a, comme je l’ai dit, dans 
une séance du 23 mars dernier, accepté à trois reprises 
d’inclure ces responsabilités opérationnelles dans le 
rapport final.
Pour terminer cette liste d’informations tronquées, je 
mentionnerai enfin l’épisode du choix du Conseil d’Etat 
en 1996 de préférer M. Morzier à M.  Piller comme 
chef du SPC. Je reprends le procès-verbal d’audition 
de M. Piller qui dit: «M. Piller a été confronté au projet 
de fusion du SAR et du SPC. Quand le poste de M. Oli-
vier Michaud, ancien ingénieur cantonal, a été mis au 
concours au printemps 1996, ce poste n’intéressait pas 
M. Piller. Il n’a pas postulé. Il a annoncé au conseiller 
d’Etat, M. Aeby, qu’il ne postulerait pas. Il ne voulait 
pas postuler. Cependant, suite à une phrase insérée 
dans l’annonce: «A terme, celui qui sera choisi sera 
chargé de la réunion des deux services (SPC et SAR), 
M. Piller a donc été obligé de postuler. Il l’a fait le der-
nier jour, à la dernière minute. Par la suite, le Conseil 
d’Etat a choisi M. Morzier». Il est tout de même co-
casse de constater à quel point une phrase omise dans 
une conclusion peut clairement changer la compréhen-
sion d’une situation donnée. Voilà ce que j’avais à dire 
au sujet du contenu du rapport de minorité.
Avant de conclure, je souhaiterais faire ici la démons-
tration de l’extrême fragilité de l’argumentation prin-
cipale des adversaires au rapport majoritaire, à savoir 
l’inexistence d’un contrôle financier digne de ce nom 
qui, s’il avait été fonctionnel, aurait, selon la mino-
rité, permis d’éviter la situation que nous connaissons 
aujourd’hui. Lorsqu’il y a divergence pour répondre à 
cette question, il y a un moyen très simple pour ten-
ter d’y voir plus clair. Il faut prendre le problème par 
un autre angle et se poser la question suivante: Si le 
contrôle financier, plus strict, réclamé avait été mis en 
place, cela aurait-il permis d’éviter un dépassement de 
cette ampleur?
Je pose quatre sous-questions:

Est-ce qu’un contrôle financier digne de ce nom 1.	
aurait permis de maîtriser et d’inclure dans le plan 
financier global les 8,7 millions liés au deuxième 
train de mesures de sécurité supplémentaires consé-
cutives aux accidents dans les tunnels du Mont-
Blanc et du Tauern? La réponse est non!
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Est-ce que les dispositions de contrôle financier 2.	
auraient permis d’éviter le mauvais fonctionnement, 
la mauvaise exploitation de la centrale des maté-
riaux? Question subsidiaire: Est-ce que ce contrôle 
financier aurait permis de distinguer suffisamment 
tôt les conséquences de ce mauvais fonctionnement? 
(Rappelons que la centrale a commencé à fonction-
ner dans le courant de l’année 2005). La réponse à 
ces deux sous-questions est clairement non!

Est-ce qu’un contrôle financier adéquat aurait per-3.	
mis de réintégrer pour 14,4  millions de travaux 
d’électromécanique et de génie civil, qui avaient été 
oubliés dans le devis, devis par ailleurs validé par le 
BAMO? La réponse est non!

Un contrôle financier strict aurait-il permis d’inté-4.	
grer dans le budget des revendications d’honoraires 
complémentaires pour à peu près 9 millions qui sont 
intervenues très tard dans le processus? La réponse 
est non!

En additionnant ces quatre positions, on arrive à un 
chiffre qui approche les 50 millions, soit 70% du dé-
passement. Ainsi, même si les politiques en fonction 
au moment des faits avaient mis en place et travaillé 
avec toutes ces mesures de contrôle financier, la Com-
mission des finances affirme aujourd’hui qu’on en se-
rait au même résultat au minimum pour 50 millions. 
Le reste du dépassement, quant à lui, n’appelle pas 
de commentaires particuliers puisque, pour ma part, 
j’attends d’un Conseiller d’Etat qu’il n’hésite pas 
à engager des montants dans le cadre d’un projet de 
cette importance pour acquérir des terrains ou répon-
dre aux difficultés géotechniques pour la réalisation et 
le respect des exigences environnementales, etc., etc. 
J’ajoute enfin qu’il faudra peut-être corriger le présent 
rapport dès lors que nous connaîtrons le chiffre final 
du dépassement. Il n’est, en effet, pas impossible que 
le dépassement soit sensiblement inférieur aux 75 mil-
lions annoncés.
Un dernier mot sur la partialité du rapport dénoncée 
par la minorité. Je laisse juge ce Grand Conseil de dé-
terminer de quel côté est la partialité lorsque la mino-
rité conclut que la période antérieure à 1997 n’a pas à 
être considérée et que les responsabilités ne peuvent se 
trouver que de 1997 à 2004. Je laisse également juge 
ce Grand Conseil de déterminer où est la partialité dès 
lors qu’il n’a pas manqué de constater que la majorité 
n’a pas eu peur de déclarer que même si l’on pouvait 
relativiser le défaut de surveillance du politique, il y 
avait une responsabilité, de fonction certes, mais res-
ponsabilité tout de même. J’ajoute également que bon 
nombre de propositions de la minorité ont été reprises 
dans le rapport de la majorité alors que l’inverse ne 
s’est pas vérifié.
Mesdames et Messieurs, les jugements à l’emporte-
pièce s’accommodent mal de la pertinence de l’analyse 
de quinze mois de travail. Si on nous a traités d’escrocs 
intellectuels, je renvoie la balle en disant qu’il nous est 
difficile d’accepter la malhonnêteté intellectuelle de 
ceux qui refusent d’entendre une analyse pragmatique 
de ce dossier. Si les conclusions de la minorité sont que 
le Conseil d’Etat était de toute façon politiquement res-
ponsable de cette situation, il n’y aurait pas eu besoin 

de mandater une Commission d’enquête, qu’elle fût 
de gestion ou parlementaire, et de siéger durant près 
de septante séances sur ce dossier. Il aurait suffit de 
regarder qui était en fonction au moment des faits et de 
leur demander de s’expliquer. C’est sur ce point que le 
travail de la Commission diffère des analyses hâtives 
et purement politiques. La Commission a voulu établir 
des faits, appréhender ce qui s’est réellement passé et 
déterminer quel degré de responsabilité on pouvait at-
tribuer aux personnes en place.
Mesdames et Messieurs, ce rapport a été traité avec 
beaucoup de soin, de discussions, de débats et de ce 
que j’affirme être de la saine confrontation. Il est le re-
flet d’une approche dénuée de tout émotionnel et axée 
sur les faits et les déclarations enregistrées.
Au nom de la majorité de la Commission, j’encourage 
ce Grand Conseil à prendre acte de son rapport et de 
rejeter les conclusions de la minorité de la Commis-
sion. Je vous remercie de votre attention. (Applaudis-
sements!)

–	 Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

Projet de loi N° 134
modifiant la loi sur le Grand Conseil (mise en 
œuvre des instruments M1019.07, M1022.07 et 
IP5002.07)1

Rapporteure: Nadine Gobet (PLR/FDP, GR).
Commissaire: Georges Godel, Directeur de l’aména-
gement, de l’environnement et des constructions.

Entrée en matière

La Rapporteure. La commission s’est réunie à une 
reprise pour examiner les trois propositions de modi-
fication de la loi sur le Grand Conseil. Il s’agissait de 
prendre en considération deux motions et une initiative 
parlementaire, soit:

–	 la motion Crausaz/Ducotterd, qui vise à modifier la 
loi sur le Grand Conseil de telle sorte que lorsqu’un 
débat est inscrit à l’ordre du jour en catégorie II, le 
débat puisse néanmoins être ouvert à tous les députés 
en débat libre pour la discussion d’un article qui fait 
l’objet d’un amendement;

–	 la motion Rey, qui demande de modifier la loi sur 
le Grand Conseil afin d’instaurer une incompatibilité 
entre la fonction de membre de la Commission de jus-
tice du Grand Conseil et celle de membre du Conseil 
de la magistrature;

–	 l’initiative parlementaire Moritz Boschung/Ga-
brielle Bourguet, qui demande de compléter l’arti-
cle 197 de la loi sur le Grand Conseil par l’obligation 
de faire état des effets sur le développement durable 
dans les messages accompagnant les projets de loi et 
de décret au même titre que les informations sur les 
conséquences financières et en matière de personnel.

1	Message pp. 1294ss.




